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Très prochainement /'ÉCHO DE
LYON commencera la publication

GBÂHD ROM-FEUILLETON
par un de nos auteurs les plus ap-
préciés.

^ENCYCLIQUE
Par une coïncidemcelout au moins pi-

quante, une Encyclique du pape sur la
politique française vient de paraître au
cours d'une crise ministérielle provo-
quée par le dépôt de la loi sur les con-
grégations religieuses : il est vrai que ce
document pontifical était attendu de-
puis longtemps et qu'il n'a pas éclaté
comme une bombe.

Il était manifeste — et ce n'était un
seiret pour personne, même avant l'in-
terview du Petit Journal — que le chef
de l'Eglise désavouait hautement la ré-
bellion des évèques et la levée de cros-
ses contre le gouvernement de la Répu-
blique.

La déclaration des cardinaux n'avait
paru que pour esquiver un blâme formel
du haut épiscopat par le Vatican ; c'était
comme pis-aller et comme gage de sou-
mission au successeur de saint Pierre
que les cinq prélats français avaient
consenti à signer un semblant d'adhésion
à la forme républicaine.

Ce qu'a été cette déclaration des cardi-
naux, encore plus agressive sous ses
dehors de modération courtoise et de
fidélité constitutionnelle, il est à peine
besoin de le rappeler. Loin d'avoir ap^
porté une note d'apaisement, les signa-
taires n'avaient fait que marquer avec
une force plus grande l'incompatibilité

radicale entre la société civile et le cléri-
calisme catholique.

Cette manifestation cardinalice était
loin de traduire exactement la pensée de
Léon XIII puisqu'il a tenu à s'adresser
directement aux archevêques, aux évè-
ques, au clergé et à tous les catholiques
de France.

Il y aurait injustice à ne pas reconnaî-
tre que l'Encyclique diffère profondé-
ment, non-seulement dans la forme,
mais encore dans le fond, de tous les
documents ecclésiastiques parus en ces
derniers temps. Ce n'est plus du Gouthe-
Soulard et la lettre pontificale n'est pas
écrite du même style que le message des
cardinaux,

A quoi bon le dissimuler et pourquoi
refuser au pape un témoignage impar-
tial? Ce fin politique, rompu à toutes
les subtilités de la diplomatie, n'a pa-5
reculé devant une reconnaissance en
bonne et due forme du gouvernement
républicain et il s'est exécuté de bonne
grâce en mettant les points sur lesî, ne
laissant dans l'ombre ancun argument
pour convaincre les fidèles de la légiti-
mité de l'attitude qu'il leur conseille de
prendre désormais vis-à-vis du gouver-
nement de la République.

Ce qui est acquis et ce qui se dégage
de l'encyclique, c'est le désir du Vatican
d'établir une frontière distincte entre les
intérêts de l'Eglise et ceux de la monar-
chie.

Ce n'est pas, ainsi que le rappelle jus-

tement Léon XIII, une nouveauté que
ce langage et la cour de Rome n'a ja-
mais .professé l'intransigeance politique.
L'Eglise catholique, dans sa tradition la
plus ancienne et la plus forte, a fait bon
ménage avec tous les genres et toutes les
formes de gouvernement.

Est-ce à dire qu'en recommandant aux
catholiques la reconnaissance du fait
accompli, le respect extérieur de la Ré-
publique, l'obéissance aux lois de Julien
l'Apostat, à l'instar de Saint-Augustin,
le chef de l'Eglise entende substituer,
suivant ses propres expressions, à la
conscience des droits de Dieu l'idolâtrie
de l'Etat, c'est-à-dire aux prérogatives
du clergé l'indépendance de la société
civile ? L'illusion serait par trop naïve
de la part des républicains qui vou-
draient tuer le veau gras pour fêter une
conversion aussi éclatante.

Il n'y a rien de changé dans les rap-
ports de l'Eglise et de l'Etat ; la seule
évolution qui se dessine — et elle est
d'une réelle importance — porte sur
l'alliance des cléricaux et des royalistes.

Léon XIII pousse de toutes ses forces
à la rupture du pacte d'union clérico-
monarchiste ; il voudrait libérer l'Eglise,
lui rendre sa liberté d'action, en vue de
la formation d'une droite constitution-
nelle et républicaine, qui serve plus effi-
cacement la cause et les intérêts de
l'Eglise que ne l'a fait jusqu'alors la
droite orléano-bonaparto-boulangiste.

C'est par stratégie et non pour un au-
tre motif qu'il a médité cettg évolution
pontificale ; Léon XIII s'aciîommoderait
tout autant d'une République cléricale
en France que d'une monarchie voltai-
rienne et il n'a résolu d'imposer le dé-
sarmement à son clergé que pour mieux
masquer un mouvemeut de réaction
dans les mœurs et dans les lois.

Voilà pourquoi, sans méconnaître la
valeur de cette tentative de conciliation,
tout en sachant gré, dans une certaine
mesure, à Léon XIII, de ses intentions
libérales, les républicains auraient tort
d'y voir autre chose qu'un changement
de tactique de la part du chef suprême
de l'église catholique ; cette nouvelle bé-
nédiction des arbres de la liberté ne
pourrait concilier et réconcilier la so-
ciété laïque et l'Eglise romaine, c'est-à-
dire deux principes inconciliables et
deux institutions irréconciliables.

X.
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LA POLITIQUE .

Quoi qu'on en ait dit, hier soir, dans
les dépêches de la dernière heure qui nous
arrivaient de Paris, je crois toujours à un
ministère Ribot. — Dame, j'ai bien le
droit, moi aussi, de faire mon petit jeu de
combinaisons ministérielles.

J'estime donc que, par tempérament,
M. Carnot et les personnages de son inti-
mité qui exercent sur lui de l'influence,
feront un pas plutôt vers la droite que
vers la gauche. On s'appuiera sur M.
Ribot, plutôt que sur M. Constans — et
cela pour plusieurs raisons que je suppose
être les suivantes :

D'abord, comme je le disais hier, je se-
rais bien étonné si l'Encyclique du pape
ne semblait pas, à la Présidence, une ten-
tative de pacification, à laquelle il con-
vient de repondre par une tentative sem
blable. Il est certain que les meneurs de la
violente opposition cléricale restent assez
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décontenancés de ce document — officiel,
cette fois — qui condamne, je ne dirai
pas leurs doctrines mais leurs procédés
opératoires.

Or, l'entourage de M. Carnot fait partie
de cette catégorie de républicains qui
croient la pacification possible entre la
République et le catholicisme. Si cette
douce illusion n'est pas la nôtre, elle hante
très probablement les cerveaux de la Pré-
sidence — raison suffisante déjà pour ex-
pliquer ce ministère Ribot, représentant
l'alliance de la gauche ministérielle et des
droites et l'enterrement de la loi sur les
associations.

D'autre part, — étant donné que je ne
puis croire à un nouveau cabinet de Frey-
cinet qui serait une inconséquence, ni à
un cabinet Méline qui serait une sottise,
aussi bien politique qu'économique, reste
le cabinet Constans que supposent cer-
tains amateurs du jeu auquel je me livre
en ce moment.

Eh bien, j'ai la conviction intime que
M. Carnot n'est pas si fâché que cela de
se priver pendant quelque temps de la
collaboration de l'ex-ministre de l'inté-
rieur.

Au premier jour, quand toute la presse
républicaine trépignait d'admiration après
la gifle administrée à M. Laur, je vous en
ai dit tout net ma façon de penser. Je pré-
tendais — dût ma froideur passer pour de
l'hostilité — que cet acte de violence était
une lourde faute dont tôt ou tard, soit le
ministre, soit la Chambre, soit même le
régime parlementaire subiraient les con-
séquences. J'ajoutais que cet excès de co-
lère était d'autant plus intempestif qu'à
mon avis, jusqu'à ce moment, la longani-
mité, l'indifférence et l'impassibilité de
M. Constans en face des plus monstrueu-
ses attaques avaient été, elles aussi, exces-
sives et, pour ainsi dire, inexplicables. Le
ministre de l'intérieur, prétendais-je, n'a
pas le droit de supporter certains outrages
— car c'est alors le gouvernement de la
France qui les subit.

Eh bien, je ne serais pas étonné qu'il y
eut aussi, à l'Elysée, une certaine lassi-
tude de ces concerts d'injures et de ce mu-
tisme obstiné. Je ne serais pas étonné que
M. Carnot aimât mieux voir la poursuite
de M. Laur s'exercer contre un simple
député que contre le président du conseil,
— et voilà aussi la raison qui me porte à
croire que la combinaison Ribot sera pré-
férée à la combinaison Constans. Espé-
rons que demain une décision présiden-
tielle nous apprendra si j'ai bien ou mal
mené ma partie dans le jeu inoffensif que
nous jouons pour passer le temps en at-
tendant de s'occuper de choses plus sé-
rieuses.

JEAN-CLAUDE.
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CRISE MINISTÉRIELLE
A l'Elysée

Paris, 22 février.
Aujourd'hui M. Carnot a continué la

série de ses consultations en faisant
mander d'abord les sénateurs et députés
qui appartiennent à la presse. Il a, reçu
MM Banc, Henry Maret, Burdeau et
Adrien Hébrard, et ensuite MM. Faye,
Delcassé, Bernard-Lavergne et Edmond
Magnier.

M. Henry Maret a déclaré à M. Carnot

qu'à son avis il ne pensait pas qu'il fût
possible de créer un ministère plus
avancé ou plus modéré que celui qui
vient d'être renversé. La chute du cabi-
net a été provoquée par la question reli-
gieuse. M. Maret ne croit que pas plus
dans le pays que dans la Chambre, il y
ait une majorité pour engager la lutte
sur ce terrain et diviser la France en
deux. Il faut donc pratiquer une politi-
que de conciliation.

Au cours de la conversation, M. Maret
a également prononcé le mot de dissolu-
tion. Il a déclaré que si la politique de
conciliation n'était pas suivie par la
Chambre, si après plusieurs tentatives
on reconnaissait l'impossibilité de pra-
tiquer cette politique, la dissolution
s'imposerait.

M. Carnot aurait répondu : « Plus
tard. »

S'expliquant ensuite sur la question
, de personnes, M. Henry Maret dit que
l'homme politique qui accepterait le
portefeuille de l'intérieur devrait avoir
un grand courage. Il aura, en effet, à se
préoccuper de deux grosses éventualités :
fa manifestation du 1er mai et les élec-
tions municipales. M. Constans a réussi
jusqu'ici à faire avorter la manifestation
du 1er mai. D'autre part, on ne peut nier
que les élections faites par lui n'aient
été favorables au parti républicain.

Son successeur sera-t-il aussi heu-
reux ? On l'espère, mais c'est un risque
à courir et on se demande s'il y a beau-
coup de députés ou de sénateurs désireux
de prendre le ministère de l'intérieur à
la veille du 1er mai et des élections mu-
nicipales.

M. Henry Maret a conclu au maintien
au ministère de l'intérieur de M. Cons-
tans dont, a-t-il dit, le nom est dans
toutes les bouches.

M. Hébrard, comme M. Henri Maret
a dans son entrevue avec M. Carnot,
parlé de dissolution; il a dit qu'il ne
fallait pas s'en faire un épouvantail. Il a
ajouté que la logique recommandait la
dissolution, puisque la composition de
là Chambre actuelle ne permet l'exis-
tence d'aucun ministère homogène; mais,
a dit le sénateur de la Haute-Garonne,
on a en France des idées fausses sur la
dissolution.

M. Hébrard a abordé ensuite le côté
politique. Sur la question de personnes,
il a gardé la plus grande réserve.

M. Hébrard a exposé à M. Carnot,
qu'à son avis, il n'y avait que deux so-
lutions possibles à donner à la crise :
constituer un ministère entièrement
nouveau de nuance modérée ou conser-
ver le cabinet démissionnaire presque
intégralement.

La première solution semble se heur-
ter à une forte opposition dans le Parle-
ment, où l'on croit à la nécessité, tant
au point de vue de la politique exté-
rieure qu'intérieure, de maintenir aux
affaires les principaux ministres sor-
tants.

Reste le maintien du cabinet démis-
sionnaire. Dans cette seconde solution,
le point délicat est de trouver un prési-
dent du conseil. M. de Freyci net s'est
exclu lui-même. D'un autre côté, aucun
des ministres sortants ne paraît en état
de s'entendre avec ses anciens collè-
gues.

Il s'agirait donc de trouver en dehors
de l'ancien ministère, un personnage
politique jouissant d'une assez grande
considération pour mettre d'accord les
ministres sortants dont on désire le
maintien, et nous croyons savoir que,
entre autres personnages politiques pou-
vant jouer ce rôle délicat, le nom de M.
Loubet, président de la commission se- '
natoriale des finances, a été prononcé.

M. Burdeau, député de Lyon, est en-
tré dans quelques considérations poli-
tiques sur la situation actuelle ; il a
exposé qu'une majorité de gouverne-
ment lui paraissait exister à la Chambre.
Interrogé par le président de la Répu-
blique sur la question même des noms
qui pourraient composer le prochain
cabinet, M. Burdeau a insisté sur le rôle
que, dans les circonstances politiques
présentes M. Gonstans, à son sens, pour-
rait jouer.

Ainsi, d'ailleurs, qu'il fait chaque
jour dans le journal Paris, dont il est
rédacteur en chef, M. Ranc a insisté sur
la nécessité de constituer un ministère
de concentration républicaine avec un
programme progressiste et nettement
anticlérical.

Une note de M. Rivet
M. Gustave Rivet, député de l'Isère,

communique aux journaux la note sui-
vante :

Plusieurs journaux racontent que je suis
allé spontanément porter à M. Garnot mon
opinion sur la situation politique.

Je ne me suis point donné ce ridicule.
Si je me suis rendu à l'Elysée, c'est que le

président de la République m'a fait l'hon-
neur de m'y appeler.

L'Union républicaine du Sénat
L'Union républicaine du Sénat s'est

réunie avant la séance. Les membres de
ce groupe se sont bornés à un échange
de vues sur la situation.

Aucune résolution n'a été prise ni
aucun ordre du jour voté.

Mais nous pouvons dire que ce groupe
veut un ministère décidé à appliquer
une politique de résolution et de fermeté
à l'égard du clergé.

En ce qui concerne la dissolution, ses
membres ne trouvent pas le moment
opportun.

Les couloirs du Luxembourg
Dans les couloirs du Luxembourg on

portait un jugement assez sévère sur les
votes contradictoires de jeudi.

On faisait observer que la question des
rapports de l'Eglise et de l'Etat était
trop importante pour être ainsi posée à
la légère, à l'occasion d'une formalité de
procédure, et que l'on ne renversait pas
ainsi, sans savoir au juste pourquoi, un
cabinet" qui était depuis deux ans au
pouvoir.

LES JOURNAUX
Voici les appréciations d'un certain

nombre de journaux sur la situation
ministérielle :

Du Radical :
M. Ribot, dont on a tant parlé depuis l'ou-

verture de la crise, semble toujours tenir la
corde. La confiance du premier jour paraît
toutefois s'être singulièrement refroidie.
Commencerait-on à se convaincre en haut
lieu que lout ministère de conciliation cléri-
cale ne trouverait, d'appui ni dans la Cham-
bre, ni dans le pays ?

Du Mot d'Ordre :
Le péril clérical est donc, à l'heure ac-

tuelle, déjà grave, et il ne peut que s'accen-
tuer si le véritable parti républicain ne se
montre aontre lui aussi vigilant qu'il l'a été
eontre le boulangisme.

Voilà pourquoi la politique suivie par
certains membres du cabinet, et pour n'en
citer qu'un, par M. Ribot, a ému la Cham-
bre et voilà pourquoi il n'est pas facile de
former au pied levé un nouveau ministère
en essayant de suivre les errements d'hier.

Chercher avec des hommes tels que M.
Ribot à suivre une politique d'entente avec
le Saint-Siège et avec les ralliés, ce n'est pas
seulement arrêter tout progrès et toutes ré-
formes, mais préparer l'escamotage de nos
institutions. Nous serions les dupes et nous
verrions tomber une à une les conquêtes
réalisées avec tant de peine.

De la Justice :
La menace de dissolution est sur nos

têtes. L'infatuation doctrinaire aidant, les
grands agitateurs du centre en sont arrive*.
ï souhaiter la bataille. Ils liront Jonc,
mais qu'ils se souviennent qu'ils 1 auront
voulue.

De l'Eclair :
On parle de dissolution à droite et â

gauche. Les modérés la réclament. M. Pel-
letan la combat. N'attachons à ces polémi-
ques aucune importance. Le bruit qui court
est un simple ballon qui crèvera dans trois
jours, un fantoche gonflé de vent quotl
agite un instant dans l'air pour faire peur
aux moutards parlementaires qui n'ont pas
été sages. Un indice sûr que tout cela n est
pas sérieux, c'est que la dissolution est par-
ticulièrement appuyée par les journaux amis
de M. Constans Or, M. Constans est préci-
sément le personnage politique qui, à l'heure
présente, doit le moins désirer la renvoi an-
ticipé de la Chambre, attendu que, si le cas
se présentait, il est parfaitement certain de
n'être pas choisi par M. le président de la
République pour présider aux élections gé-
nérales.

Du XIX» Siècle :

L'idée d'une dissolution — bien qu'elle
nous paraisse avoir fort peu de chances d'être
acceptée — ne nous paraît pas saugrenue.
Une crise ministérielle, justement quand
elle rompt un long accord entre le pouvoir
législatif et le pouvoir exécutif, indique
qu'il y a un dérangement assez grave dans
lé mécanisme constitutionnel, et qui, mieux
que lé suffrage universel, pourrait remédier
à ce dérangement ?
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CHAMBRE
Paris, 22 février.

AVANT LA SÉANCE

Les couloirs sont assez animés : on
s'entretient exclusivement, comme on
pense, de la crise ministérielle. L'im-
pression générale est que plusieurs jours
encore se passeront avant la constitution
du nouveau cabinet. M,, de Cassagnac,
qui vient d'arriver dans la salle des
Pas-Perdus, est très entouré; il se féli-
cite hautement de l'attitude prise par la
droite.

« La situation, dit-il, est inextricable ;
les conservateurs ont réussi à placer la
discussion non sur la question politique*
qui peul toujours être tournée, mais sur
la question religieuse, que l'on est forcé
d'aborder en face.

« Actuellement trois hypothèses peu-
vent être envisagées : un ministère
d'éxtrème-gauche se donnant pour mis-
sion la sécularisation de la France en-
tière, un ministère modéré s'appuyant
sur la droite, un ministère analogue à
celui qui vient de tomber et qui évite-
rait de se prononcer.

« Les deux premiers tomberaient im-
médiatement, l'un par la coalition du
centre et de la droite, l'autre parce qu'il
aurait seulement pour lui la minorité
républicaine.

« Quant au troisième, il sera forcé,
comme l'a été le précédent, de fournir
des explications sur ses intentions. Or,
comme il ne pourra pas et qu'il lui sera
impossible de vivre sur l'équivoque, la
lutte est certaine.

« On le voit, dit M. de Cassagnac,
une seule solution est possible à un
délai plus ou moins rapproché, c'est la
dissolution. »

LA SÉANCE

Là séance est ouverte à 3 heures, sous
la présidence de M. Floquet.

Aucun ministre n'est au banc du gou-
vernement.

La Chambre adopte sans discussion
deux projets de loi d'intérêt local.

Feuilleton de l'ECHO DE LYON

23 février
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VIA fflOM
Par JULES VERNE

DE MOSCOU Â IRKOUTSK

DEUXIÈME PARTIE

La tente de Féofar dominait les tentes
yoisines. Drapée 'de larges pans d'une
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nnaires de Boukhara.

Là résidaient le chef d'écurie, qui a le
droit de suivre à cheval l'émir jusque
dans la cour de son palais, le grand fau-
connier, le « housch-bégui », porteur du
sceau royal, le « toptschi-baschi » grand
maître de l'artillerie, le « khodja », chef
du conseil qui reçoit le baiser du prince
et peut se présenter devant lui ceinture
dénouée, le « scheikh-oul-islam », chef
des ulémas, représentant des prêtres, le
« cazi-askev », qui, en l'absencede l'émir
juge toutes contestations soulevées entre
militaires, et enfin le chef des astrolo-
gues, dont la grande affaire est de con-
sulter les étoiles, toutes les fois que le
khan songe à se déplacer.

L'émir, au moment où les prisonniers
furent amenés au camp, était dans sa
tente. Il ne se montra pas. Et ce fut heu-
reux sans doute. Un geste, un mot de
lui n'auraient pu être que le signal de
quelque sanglante exécution. Mais il se
retrancha dans cet isolement, qui cons-
titute en partie la majesté des rois
orientaux. On admire qui ne se montre
pas, et surout on le craint.

Quant aux prisonniers, ils allaient
être parqués dans quelque enclos, où,
maltraités, à peine nourris, exposés à
toutes les intempéries du climat, ils at-
tendraient le bon plaisir de Féodar.

De tous, le plus docile, sinon le plus
patient, était certainement Michel Stro-
goff. Il se laissait conduire, car on le
conduisait là où il voulait aller, et dans
des conditions de sécurité que, libre, il
n'eût pu trouver sur cette route de Ko
lyvan à Tomsk. S'échapper avant d'être
arrivé dans cette ville, c'était s'exposer
à retomber entre les mains des éclaireurs
qui battaient la steppe. La ligne la plus

orientale, occupée alors par les colonnes |
tartares, ne se trouvait pas située au. !
delà du quatre-vingt-deuxième méridien
qui traverse Tomsk. Donc, ce méridien
franchi, Michel Strogoff devait compter ;
qu'il serait en dehors des zones enne-
mies, qu'il pourrait traverser lYeniseï
sans danger, et gagner Krasnoiarsk,
avant que Féofar-Khan eût envahi la
province.

« Une fois à Tomsk, se répétait-il pour
réprimer quelques mouvements d'impa-
tience dont il n'était pas toujours maî-
tre, en quelques minutes, je serai au
delà des avant-postes, et douze heures
gagnées sur Féofar, douze heures sur
Ogareff, cela me suffira pour lès devan-
cer à Irkoutsk !

Ce que Michel Strogoff, en effet, re-
doutait par-dessus tout, c'était et ce de-
vait être la présence d'Ivan Ogareff au
camp tartare. Outre le danger d'être re-
connu, il sentait, par une sorte d'ins-
tinct, que c'était ce traître sur lequel il
lui importait surtout de prendre l'avance.
Il comprenait aussi que la réunion des
troupes d'Ivan Ogareff à celles de Féofar
porterait au complet l'effectif de l'armée
envahissante, et que, la jonction opérée,
cette armée marcherait en masse sur la
capitale de la Sibérie orientale. Aussi,
toutes ses appréhensions venaient-elles
de ce côté, et, à chaque instant, écoutait-
il si quelque fanfare n'annonçait pas
l'arrivée du lieutenant de l'émir.

A cette pensée se joignait le souvenir
de sa mère, celui de Nadia, l'une rete-
nue à Omsk, l'autre enlevée sur les bar-
ques de l'Irtyche et sans doute captive
pomme l'était Marfa Strogoff. Il ne pou-
vait rien pour elles ! Les reverrait-il ja-

mais ? A cette question qu'il n'osait ré-
soudre, son cœur se serrait affreuse-
ment.

En même temps que Michel Strogoff
et tant d'autres prisonniers, Harry
Blount et Alcide Jolivet avaient été con-
duits au camp tartare. Leur ancien com-
pagnon de voyage, pris avec eux au poste
télégraphique, savait qu'ils étaient" par-
qués comme lui dans cet enclos que sur-
veillaient de nombreuses sentinelles, '
mais il n'avait point cherché à s,e rap-
procher d'eux. Peu lui importait, en ce
moment du moins, ce qu'ils pouvaient
penser de lui depuis l'affaire du relais
d'Ichim. D'ailleurs, il voulait être seul
pour agir- seul, le cas échéant. Il s'était
donc tenu à l'écart.

Alcide Jolivet, depuis le moment où
son confrère était tombé près de lui, ne
lui avait pas ménagé ses soins. Pendant
le trajet de Kolyvan au camp, c'est-à-
dire pendant plusieurs heures démarche
Harry Blount, appuyé au bras de son
rival, avait pu suivre le convoi des pri-
sonniers. Sa qualité de sujet anglais, il
voulut d'abord la faire valoir, mais elle
ne le servit en aucune façon vis-à-vis
de barbares qui ne répondaient qu'à
coups de lanee ou de sabre. Le corres-
pondant du Daily Telegraph dut donc
subir le sort commun, quitte à réclamer
plus tard et à obtenir satisfaction d'un
pareil traitement. Mais ce trajet n'en fut
pas moins très pénible pour lui, car sa
blessure le faisait souffrir, et, sans l'as-
sistance d'Alcide Jolivet, peut-être n'eût-
il pu atteindre le camp.
.. Alcide Jolivet, que sa philosophie
pratique n'abandonnait jamais, avait
physiquement et moralement réconforté
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son confrère par tous les moyens en son
pouvoir.

Son premier soin, lorsqu'il se vit défi-
nitivement enfermé dans l'enclos, fut de
visiter la blessure d'Harry Blount. Il
parvint à lui retirer très adroitement
son habit et reconnut que son épaule
avait été seulement frôlée par un éclat
de mitraille.

' — Ce n'est rien, dit-il. Une simple
éraflure! Après deux ou trois panse-
ments, cher confrère,il n'y paraîtra plus.

— Mais ces pansements?... demanda
Harry Blount.

— Je vous les ferai moi-même.
— Vous êtes donc un peu médecin?
— Tous les Français sont un peu mé-

decins.
Et sur cette affirmation, Alcide Joli-

vet, déchirant son mouchoir, fit de la
charpie de l'un des morceaux, des tam-
pons de l'autre, prit de l'eau à un puits
creusé au milieu de l'enclos, lava la
blessure, qui, fort heureusement, n'était
pas grave, et disposa avec beaucoup d'a-
dresse les linges mouillés sur l'épaule
d'Harry Blount.

— Je vous traite par l'eau, dit-il. Ce
liquide est encore le sédatif le plus effi-
cace que l'on connaisse pour le traite-
ment des blessures, et il est le plus em-
ployé maintenant. Les médecins ont mis
six mille ans à découvrir cela I Oui, six
mille ans en chiffres ronds I

— Je vous remercie, monsieur Joli-
vet, répondit Harry Blount, en déten-
dant sur une couche de feuilles mortes,
que son compagnon lui arrangea à l'om-
bre d'un bouleau.

— Bah ! il n'y a pas de quoi I Vous en
feriez autant à ma place I

— Je n'en sais rien... répondit un peu
; naïvement Harry Blount.

— Farceur, va I Tous les Anglais sont
généreux !

— Sans doute, mais les Français... ?
— Eh bien, les Français sont bons, ils

sont même bêtes, si vous voulez ! Mais
ce qui les rachète, c'est qu'ils sont Fran-
çais 1 Ne parlons plus de cela, et même,
si vous m'en croyez, ne parlons plus du
tout. Le repos vous est absolument né-
cessaire.

Mais Harry Blount n'avait aucune en-
vie de se taire. Si le blessé devait, par
prudence, songer au repos, le correspon-
dant du Daily- Telegraph n'était pas
homme à s'écouter.

— Monsieur Jolivet, demanda-t-il,
croyez-vous que nos dernières dépêches
aient pu passer la frontière russe ?

— Et pourquoi pas? répondit Alcide
Jolivet. A l'heure qu'il est, je vous as-
sure que ma bienheureuse cousine sait
à quoi s'en tenir sur l'affaire de Ko-
lyvan !

— A combien d'exemplaires tire-t-elle
ses dépêches, votre cousine ? demanda
Harry Blount, qui, pour la première fois
posa cette question directe à son con-
frère.

— Bon! répondit en riant Alcide Joli-
vet. Ma cousine est une personne fort
discrète, qui n'aime pas qu'on parle
d'elle et qui serait désespérée si elle trou-
blait le sommeil dont vous avez be-
soin.

— Je ne veux pas dormir, répondit
1 Anglais. — Que doit penser votre cou-
sine des affaires de la Russie?

('La suite à demain).



 L'ECHO DE LYOPi

Elle prend en considération la pro
sition de loi Argeliès relative aux ci
ditions du travail dans l'industrie «
transports et renvoie cette propositio
la commission du travail.

Est prise en considération la propc
tion Dumay, relative à l'abrogation <
articles 414 et 415 du Gode pénal.

M. le président fait observer qu'il
difficile de discuter la suite de l'ordre
jour en l'absence des ministres (Asseï
ment).

Divers membres proposent à la Cha
bre de s'ajourner au 3 mars.

Cette date paraît trop lointaine et
Chambre la repousse. Elle repousse é{
lement la date du| 27 février et fixe
prochaine séance à jeudi, 3 heures.

 i^» —

Paris, 22 février

La séance est ouverte à 3 .heurt
sous la présidence de M. Le Boyer.

Divers rapports sont déposés.

Les Gardes particuliers

L'ordre du jour appelle la deuxièr
délibération sur la proposition de loi
M. Bozérian, relative aux arrêtés adn
nistratifs agréant les gardes partie
liers.

M. de Carné prie le Sénat d'ajourner
discussion. Il y a, dit-il, intérêt à connaît
l'opinion du gouvernement. D'autre pa
un des auteurs de l'amendement proposé e
absent, et il y a convenance d'attendre s»
retour.

M. Bozérian, rapporteur. — La commi
sion s'en rapporte à la décision du Sénat.

L'ajournement est prononcé.
La prochaine séance est fixée à jeud

2 heures.
La séance est levée à 3 h. t/4.

— ; .-«Hfr».

WFWMATIONS POLITIQUE
LA LOi MILITAIRE ET LES ÉCOLES

Paris, 22 février.
Le conseil général des facultés de Paris

émis aujourd'hui un vœu tendant à. exam
ner à nouveau si les articles 23 et 59 de i
loi militaire ne pourraient pas recevoir ui
interprétation plus large que celle que 1er
donne le ministère de la guerre,, et perrae
tre aux élèves de l'enseignement supérieu
de devancer l'appel de .leur classe pour ra
son d'études, tout en bénéficiant del'avai
tage spécifié à l'article 23 de ne passer qu'u
an au régiment.

M. BOUVIER
M. Rouvier, entièrement rétabli, pourr

sortir mercredi.

ÉLECTION SÉNATORIALE
Les électeurs sénatoriaux de l'Yonne sor

convoqués pour le 10 avril, à l'effet de poui
voir au remplacement" dé M. Oscar d
Vallée, sénateur inamovible, dont le siège
été attribué à ce département.

CRISE MINISTÉRIELLE EN ITALIE
Une dépêche particulière de Rome dit qu

dans les cercles parlementaires, on consi
dère une crise ministérielle comme plus qu
jamais probable et même inévitable. M
Grispi est plus que jamais le chef de l'oppe
sition.

LA MARINE MARCHANDE
La commission de 22 membres pour l'exa

men du projet sur la marine marchand
s'est constituée en nommant M. Riynal
président, M. Harard, secrétaire. Les com
missaires ont rendu compte de l'opinion qu
a prévalu dans les bureaux respectifs.

ON DUEL
Alger, 22 février.

À la suite d'un article dû Progrès d\
l'Algérie, un duel à l'épée a eu lieu ce ma
tin entre M. Grégoire, rédacteur de ce jour
nal, et M. Baruch, interprète militaire.

Les deux adversaires ont été blessés lé-
gèrement.
 .—. HlfP|ll" i

BULLETIN DE - L'ËTRANGEF
L'Entrée des soies en Italie

Rome, 22 février.

Dans le conseil des ministres tenu hiei
soir, on a décidé d'abolir les droits d'entrée
sur la soie, rui rapportaient près d'un mil-
lion au Trésor. MM. Colombo' et Luzzatti
Dnt été chargés de chercher les économies
aécessaires pour compenser cette perte.

Les Elections de la République Argentine

Londres, 22 février.

Le Times reçoit de Mendoza la dépêche
suivante :

« Les élections ont eu lieu sans incident ;
a législature provinciale a été inaugurée
mmédiatement.

« Le délégué Uribari a levé l'état de siège
. Mendoza hier soir. Tout danger de révo-
ution paraît être écarté. »

Les socialistes Belges

Bruxelles, 22 février.

Les délégués du congrès ouvrier tenu hier
nt été reconduits à la gare par les socia-
Lstes. Le cortège, composé de 2,000 per-
onnes environ, a traversé les principales
ues de la ville, drapeaux rouges en tête et
i musique jouant la Marseillaise.
Sur tout le parcours on criait : « Vive la

tépu'blique ! A. bas le roi de carton ! »

Dépêches Diverses
DEUX MÉGÈRES

Toulouse, 22 février.

La cour d'assises de la Haute-Garonne a
Dndamné hier les femmes Marty et Mata-
iaud à cinq ans de travaux forcés. La
>mme Matabiaud avait étouffé l'enfant de
i femme Marty sur l'ordre de sa mère.

SINISTRE EN MER

Londres, 22 février.

Par suite d'une tempête sur la côte de Cor-
Duailles, un bateau de fort tonnage sup-
nsé espignol s'est perdu.
Une chaloupe contenant un certain nom-
re d'hommes de l'équipage a chaviré.

LE NAUFRAGE DE L' « ÉRIGNAC »

Falmouth, 22 février.

Le capitaine et seize hommes de l'équi-
ige du vapeur français YErignac, venant
> Newport, et allant à Saint-Nazaire, ont
é débarqués ici par le trois-mats Mostyn.
Erignac a coulé bas vendredi dernier,
•es des îles Scilly. Le cuisinier, ua ehauf-
ur et un mousse de YErignac ont été
>yés.
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Villefr anche. — Incendie. — — Avar
hier, un commencement d'incendie s'est d
claré dans les, appatements de Mme veu^
Lortier, rentière à faercié.

Un appareil à gaz ayant fait explosion,
communiqué le feu à l'appartement dai
lequel il était placé.

On attribue les causes de cet incendie
l'imprudence du cocher, qui aurait dépo:
une lampe allumée trop près de l'apparei

Les pertes s'élèvent à la somme de 4,0(
francs et sont couvertes par une assuranc

— Innocence reconnue.  - Nous avoi
annoncé, il y a quelques jours, l'arrestatic
des nommés Julien et Dumas, accusés d':
voir volé une jument d'une valeur de mil
francs.

Lès inculpés ont été conduits à Mâco
pour être confrontés, mais là, aucun témoi
ne les a reconnu, leur signalement ne co
respondait en aucune manière avec ceh
des véritables coupables, aussi ils ont é1
immédiatement remis en liberté.

Notre impartialité nous fait un devoir d
constater leur innocence.

. Ampuis. T^ Ebaulement. — Un bâtimen
appartenant à M. Jamot, propriétaire a
hameau de Tartaras, servant, de grang*
écurie et remise, s'est effondré dimanch
matin avec un fracas épouvantable. Un'
a eu que des dégâts matériels.

Depuis quelques jours, le bâtiment étai
lézardé, craignant une catastrophe, M. Ja
motâ eu l'heureuse idée . de faire évacue
ses bestiaux samedi soir et de les conduir
chez les voisins.

Givors. — Conférence. — Samedi 20 ii
vrier, dans la salle du théâtre du Canal, uu
conférence a été faite par M. X. Brun, publi
ciste, qui a parlé de la société mutuelle pou
la reconstitution des capitaux. La salle,;:
moitié pleine par 200 auditeurs, se désintl
ressait de la question, aussi de maigres aô
plaudissements ont accueilli les paroles di
l'orateur. M. Brun a dit :« Faites une petit
économie d'un verre, à seule fin de pouvoi;
verser . la cotisation mensuelle de un frani
pour constituer des capitaux. » La salle s'es'
ilors à moitié vidée. .

— Une trouvaille. — On a retiré de lp
?are d'eau, vingt-trois rouleaux de papiej
peint d'une certaine valeur. On suppose que
;es rouleaux proviennent d'un vol. Une en
raête est ouverte par M. Rieux, commis-
saire de police.

LOIRE
Saint-Etienne. — Election â la pru-

l'homie.'^- Les citoyens Maltène, Piehon,
?urniou et Grillet, ont . été élus hier con-
seillers prud'hommes ouvriers pour la see-
ion des tissus, et MM. Descos, Chabrol,
l?uraud et Chômât, pour les industries di-
verses.

— Accident mortel. • — Hier matin lundi,
i 8 heures 1-/2, le nommé Jacques Cordât,
lit Bacon, célibataire, 4-gé de-«0 ans, jour-
nalier chez M. Jeun Martin, propriétaire à
a Reine, commune de Saint-Genest-Serpt,
enduisait, sur le chemin de Haute-Ville,
me. voiture de charbon, prise à la fendue
.e Haute-Ville et destinée à la compagnie
les mines de la Loire. Les dernières, pluies
vaient creusé de profondes ornières ; Cor-
.at glissa et sa.tête vint tomber devant, une
oué de sa voiture; elle fut horriblement
crasée et la matière cérébrale se répandit
ur le sol boueux.

Saint-Paul-en-Jarez. — Tentative^dFâs-
assinat. — L'interrogatoire et la confronta-
ion qui ont eu lieu hier n'ont amené aucun
hangement dans la situation.
Pellet a été conduit ce matin à Saint-

Itiennepar la gendarmerie de Grand-Croix;
état de la victime est toujours très grave;
n conserve peu d'espoir de la sauver. L'en-
uête continue à être menée très activement
ar la gendarmerie de Grand-Croix.

Saint-Chamond. — Conseil municipal.
Mercredi 24 février, à 8 heures du soir,

Sance du conseil municipal. Parmi . les
3 articles portés à l'ordre du jour, nos cite-
)ns le rapport de la commission des tra-
aux.

— Caisse d'épargne. — Les séances des
i et 21 février présidées par M. Claude
havas ont donné les résultats suivants :
213 versements dont 35 nouveaux , 52,364 f r.

30 remboursements dont 14 pour solde,
),098 fr. 59.

Rive-de-Gier. — Nos verriers. — Ce
;atin, à 10 heures, les ouvriers verriers de
isine Jacquet, Julliard, Miciol et Ce, ont
>mparu devant le juge de paix, faisant
nctions de prud'homme, pour être con-
imnés à 150 francs d'amende pour les
lufleurs ; 75 francs les grands-garçons et
> francs les gamins ; et déguerpir des loge-
ents occupés dans les bâtiments apparte-
int à leurs patrons.
Après avoir entendu les plaidoiries de M»
ulsant, du barreau de Saint-Etienne,
mr MM. Jacques et C«, et M« Marietton,
i barreau de Lyon, pour les verriers, le
ônoncé du jugement, a été renvoyé à
mdredi, 26 courant, à 2 heures du soir.
5e Société de secours mutuels. — La
société de secours mutuels s'est réunie

er à 3 heures du soir en assemblée géné-
le, sous la présidence de M. Laurent La-
mbe, vice-président de la société. 11 est
inné lecture du compte rendu de l'exercice
91, ensuite on a approuvé les comptes et
océdé à l'admission, comme membres
rticipants, de plusieurs candidats ; une
nsion de retraite a été votée à MM.Cham-
yron et J. Bessy.
On a ensuite nommé président, pour suc-
ler à M. Beau, M. Laureut Lacombe, cette
mination a été faite à l'unanimité des
ux cents membres présents.
Le bureau a été renouvelle dans son ôn-
r par les membres sortants.

Roanne. — Incendie. — Hier matin, à
heures et demie, un incendie s'est déclaré
e Saint-Alban, dans une maison du clos

M. Guillemet ex-adjoint au maire de
ianne et habitée par les époux Jean-Marie
te, le jardinier. C'est pendant l'absence
3 époux Tête que le feu s'sst déclaré ; à
heures et demie, au moment où Tête ou-
lit la porte de la chambre à coucher, le
i, en un clin d'œil a fait sauter les car-
tux en éclats et s'est propagé avec une
le rapidité qu'il a été impossible de rien
îver.
)n pense que le feu a pris au lit qui était
,cé près de la cheminée.
^es pertes pour les époux Tête, s'élèvent
J.800 francs et sont couvertes par une
npagnie d'assurance. Les pertes de l'im-
uble composé d'un rez-de-chaussée et
n premier ne sont pas encore évaluées,
is sont couvertes par la même assurance.

- Conseil municipal. — Le conseil mu-
ipal était convoqué pour hier matin, à
meures. La séance n'a pu avoir lieu, nos
les n'étant pas en nomhre pour délibérer.

ISÈRE
lenne. — Le temps. — Pendant toute la
t et même un peu dans la matinée la
ie n'a cessé de tomber sur la ville et les
irons.
a rivière, La Gère, a grossi beaucoup ;
roule toutes sortes de débris.

e temps, vers midi, a heureusement
ngé. Nous avons eu un beau soleil.

— Convocation. — La société L'Un
Viennoise convoque tous ses membre
une réunion générale qui aura lieu jeud
huit heures du soir, dans sa salle, boi
vard de la République.

Ordre du jour : Communication, par
comité d'organisation du concours qui a
lieu à Vienne, le 15 août, des nombreu
sociétés qui adhèrent déjà aux concours
gymnastique, d'instruction militaire, de
et de vélocipédie ; questions diverses à-ti
ter.

La présence de tous les membres de
société, à cette importante réunion, est o'
gatoire, à peine d'une amende sévère.

— Accident. — M. Garon du hameau
Verenay, commune d'Ampuis, avait lai
son cheval à l'écurie de l'hôtel Daix;
Vienne, place Saint-Maurice, 1. A son
tour, en prenant son cheval pour l'attelé
sa voiture, et en passant parmi les aut
chevaux, il reçut un formidable coup
pied qui l'a atteint en pleine poitrine.

Il a été aussitôt relevé par les témo:
de l'accident et conduit dans une chaml
de l'hôtel.

Son état inspire de sérieuses inqniétud

OROME
Valence.— Conseil municipal. — A Fui
nlmité des membres présents, nos édiles (
arrêté qu'à partir de ce jour et pour ren(
un hommage public à la mémoire de no
regretté maire, le boulevard de l'Est . S'Î
pellerait boulevard Maurice Clerc. On a <
cidé, en outre, que pour perpétuer aussi
mémoire au sein du conseil et en signe
remerclments pour les nombreux sarvit
rendus par cet homme un buste de Maur:
Clerc, serait érigé dans la salle des délit
rations.

— Nomination. — M. Durand, anci
maire de Châtillon, a été nommé percepee
à Saint-Auban, en remplacement de ]
Ditsch.

—'Acte de probité. — A la dernière i
présentation du Voyage de Suzette, M
Briouse, notre première chanteuse, avs
perdu sur la scène une parure complé
évaluée à plus de 800 francs.

Malgré toutes les recherches faites, <
n'avait rien trouvé, ̂ uand hier soir.M.Règ
aide-machiniste, en déplaçant uu char q
sert dans le défilé de la pièce, trouva ladi
praure qu,'iî s'empressa de rendre à sa pr
priétaire. '

Nos félicitations à cet honnête citoyen.

—' Théâtre.-^ Ce soir mardi, à huit keure
deuxième représentation de ie. Voyage <
Suzette, pièce à grand . spectacle/ en tro
actes et 11, tableaux.

— Cercle musical et artistique. '-Â -.1
concert. — S*lle comble hier, au, théât
pour entendre et applaudir nos . excellen
artistes du eercle musical. Sous l'habile à
rection du maestro Leplat.tous lesmorceai;
exécutés ont été enlevés de mains de maîtr
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ODIEUSE VENGEANCE
Ori nous écrit de Bourgoin :

Une malheureuse fille, Françoise Pai
âgée de 63 ans, domestiqué, chez M"" X..
propriétaire à Gillanay, a été victime d'u
lâche attentat.

Ce matin, au moment où elle ouvrait ]
porte d'entrée, une cartouche de dynamit
placée de façon a éclater .au,.moindre chc
fit explosion et la malheureuse fille fut a
teinte au pied droit par des éclats de fonl
dont la cartouche était chargée, s'affaiss
sur le sol, en poussant des cris déch
rants.

Les voisins accourus au bruit de l'expie
sion relevèrent Françoise Pais et l'empoi
lèrent dans sa chambre.

Un médecin de la localité appelé auchev<
ie la malade, lui donna les soins que néces
sitait son état, puis comme la blessure pa
raissait grave, prescrivit son envoi à l'Hôte:
Dieu à Lyon.

On ne se trouve pas là en présence d'u:
iccident, mais bien d'une tentative crimi
lelle. L'enquête à laquelle s'est livrée 1
gendarmerie, en attendant l'arrivée du pai
juet, ne laisse aucun doute à cet égard.

La cartouche a été placée par un malf aiteu
m un ennemi de Mme x... qui avait à s
/enger d'elle.

On a des soupçons sur un individu qu
tvait proféré, il y a quelques jours, des me
îaces à l'adresse de cette dame, mais com
ne on n'a pu encore se procurer des preuve
le culpabilité, il a été laissé en liberté.

Lyon^
NOS ÉCHOS

Le temps. —Observations du j ournal, 22 f é YEiei
heures soir :
Hauteur du baromètre : 756. — Température-

- 8». — Direction du vent : S-0.-Max.Wm d(
jmperature dans les vingt-quatre heures : -f 10'
-Minimum de température dans les 24 heures
- 6° ».

Situation générale. — Les basses pressions
3 sont localisées à l'ouest de l'Europe, et le mù
imum reste voisin de l'Irlande. Les vents ds
ul sont forts en France, principalement sur nos
Mes, et les pluies très abondantes. La tempéra-
tre reste douce.

Dernière heure. — Le centre de la dépres-
on se maintient au sud de l'Irlande, mais le
aromètre est en hausse presque générale : 5 mU-
mètres à Valentia, à Ouessans et à Biarritz.
Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps

DUS, à éclaircies, quelques ondées* vent des ré-
.ons Sud.

* *
On lit dans la Dépêche, de Toulouse;
«M. Ri vaud, préfet du Rhône, est en ce

i©ment à Montpellier, où il est venu voir
'{, Christian, préfet de l'Hérault, qui est son
ni personnel.

« M. Rivaud est logé à la préfecture. »

** *
M. de Freycinet est dur pour la presse :
D'après les instructions du ministre eje la
lerre, tout individu appartenant au journa-
sme et qui fait son service militaire, a perdu
droit d'écrire dans les journaux ; des or-
es viennent d'être envoyés, à ce sujet, à
us les commandants de corps d'armée, pour
ire porter ces instructions à l'ordre du jour,

%
* «

Petit courrier administratif :
Le 20 mars prochain, à 2 heures, aura
;u, à la mairie de Saint-Fons l'adjudication
is travaux de construction d'une école-
airie.

Ces travaux sont décomposés en sept lots
îîi estimés, non compris les « sommes
raloir. »

Maçonnerie et terrassements 18,736 fr. 42,
:rres de taille diverses 6,a58 fr. 38 ; char-
mes 6,624 fr. 76; menuiserie g,o33 fr. 07 ;
urerieet peinture 5,797 fr. 76; serrurerie
392 fr. 80 ; ferblanterie et ardoises,
115 fr. 70.

*
* *

^etit courrier universitaire :
VI. Lançon, répétiteur au lycée de Saint-
enne est nommé à Lyon (emploi nou?
:u).

|_B_HT¥ray_ftffr;-ifBr1f-»*rr~-?i"f'i''i1lll TT~~rfr~~f~'~rf-'u~~ u~rl*^--

^M. Moussard, répétiteur au lycée d'Ann<
est nommé à Lyon (emploi nouveau).

* *

Le printemps serait-il prêt à revenir aj
l'affreux temps de la semaine dernière ?

Les terrasses, des cafés commencent à
peupler. Les marchands de glaces à bon rr
ché réapparaissent offrant à tous leurs dér
cratiques sorbets.

Gageons que c'est une fausse rentrée.

ELECTIOBSJnNICIPALI
- La période électorale n'est pas enec
ouverte. Cependant un certain mou1
ment existe déjà dans toutes noscircoi
criptions municipales. On commence à
réunir et à se grouper en vue du scrul
jusqu'à présent fixé au 1er mai. Ce n'<
pas d'ailleurs au moment où il s'agit
nommer un nouveau conseil municif
dont la tâche sera lourde, — et lour
surtout la succession qu'il devra acce
ter — ce n'est pas à ce moment qu'il sa
rait être question pour aucun électe
de déserter la lutte.

Comme nous l'avons dit maintes foi
noscolonnessontouvertes à toutes 1
organisations démocratiques « réelles
à toutes celles qui ne sont pas simp]
ment des fantômes ou des semblants. 1
comités et qui représentent vraiment u:
fraction delà masse républicaine et n<
un simple groupe de politiciens, sai
mandat véritable.

C'est à ce titre que nous reproduiso]
aujourd'hui l'appel qui nous est adres:
par le comité de concentration républ
caine du 3e arrondissement, — nous, r
servant d'accueillir de même tous cec
qui nous paraîtront émaner d'une org
nisation électorale, représentant ui
union .de républicains, intéressés à \
bonne administration de ues affair*
municipales.

Boniité de concentration républicaine d
, troisième arrondissement

A.ux, électeurs républicains du troisien;
- -arrondissement,

Citoyens,

Le l»r raai prochain vous serez appelés
slire, pour quatre ans, une fraction considi
rablë du conseil municipal de notre vilf
Les intérêts matériels et moraux dont cetl
tsserablée aura la gestion ou la garde, soi
l'une ... importance telle qu'on ne compren
)as que personne y puisse être indifféren
Tout citoyen,,digne de ce nom, doit contr
mer à assurer l'élection, de, républicaic
'prouvés, intelligents et. assez, versés dan
a pratique des affaires pour administrer 1
rille au plus grand avantage de tous se
îabitants.

Parmi .les desiterata de la démocratie, :
m est qui sont .communs à toute la cité : 1
>onne gestion des finances, la suppressio
les octrois, l'amélioration du sort des trs
railleurs, etc., etc. Ils sont inscrits dans le
>rogrammes de tous les comités républ;
ains, et tout le monde est intéressé à leu
trompte réalisation. D'autres sont spéciau:
.u troisième arrondissement, et ceux-là sur
out méritent toute votre attention.

H est bon que, dès maintenam, les élee
eurs se. groupent pour examiner les ques
ions . loeales, pour faire connaître les be
oins de leurs quartiers respectifs et dési
ner les citoyens les plus capables de le
éfendre dans la future assemblée munici
aie.
Le rôle du comité que nous représenton

oit se borner à enregistrer les vœux, le;
ésirsde l'opinion publique, à les coordon
er,_à. les traduire et les condenser dans ui
îaniat clair et précis dont l'exécution ser;
onfiée à des candidats désignés à vos suf
rages par des assemblées, largement ou
ertes à tous nos adhérents et composées -d<
sprésentants nombreux et autorisés de tou
JS les parties de l'arrondissement.
Nous laissons ainsi à la démocratie elle

îême toute initiative dans l'élaboration de
rograme et dans le choix des candidats.
Nous vous invitons donc à vous joindre j!

ous en vous faisant, inscrire à notre eomiu
ui «st ouver.t, à tous les républicains sans
istinction de nuance.
Les conditions d'admission sont les- sui-

antes :
Etre électeurs dans le 3° arrondissement ;
re présenté par un membre du comité ;
îfin, être accepté par une assemblée géné-
ile.

Le siège du comité est situé cours Gam-
îtta, 33, à la brasserie Corrompt.

Le Comité.
 -Wgjgt-. 1

i propos du 1er Mai
Plusieurs de nos lecteurs nous adres-
mi la lettre suivante :

Monsieur le Directeur,

Une chose ^ui est absolument ridicule
t certainement le bruit que l'on fait autour

là manifestation ouvrière du 1er mal.
:>us ne sommes pas des socialistes, puisque
ia's vous lisons, nous sommes tout sim-
ement des libéraux, des indépendants.
1 bien, nous ne comprenons pas que l'on
1ère des manifestations cléricales comme
; pèlerinages à Fourvière; des manifes-
tions universitaires qui sont pourtant
fiisamment bruyantes (qui n'a pas entendu
.er ces bons cléricaux quand ils gravissent
colline sainte) et que l'on cherche à entra-
r de grandes manifestations ouvrières qui
nt pourtant absolument légales, qui sont
.tes par toute une classe d'individus cher-
ant à améliorer leur sort.
Au 1er mai, il ne s'est encore produit au-
n désordre sérieux (ne parlons pas de
urmies, où l'administration a complète-
',nt perdu la tête). On ne peut pas en dire
tant pour certaines manifestations d'ètu-
mts ou de cléricaux.
tf.ous voudrions qu'au 1er mai n n'Y a^
s de vexations regrettables et un déploie-
mt stupide de lorce, qui ne fait qu'exciter
foule inutilement.
Pourquoi ne pas laisser des ouvriers se
mir, chanter et manifester à leur guise,
s pèlerinages ne sont-ils pas des manifes-
ions autrement arbitraires??
)onc, monsieur le directeur, veuillez tra-
ire dans votre journal notre opinion, qui

celle, soyez-en persuadé, d'un grand
nbre de vos lecteurs.
Lprès tout, il n'est pas sans intérêt que la
sse ouvrière, en manifestant en masse,
mtre sa force aux pouvoirs publics et au
nde capitaliste, qui semble trop souvent
îblier.

Un groupe de lecteurs de
« l'Echo de Lyon ».

^ous n'hésitons pas à publier cette
tre, parce que, sous une forme peut-
e un peu vive, elle est l'expression
m sentiment juste, et que, en effet, si
£âlité de tous les citoyens devant la
n'est pas une mystification du code,
ne comprend guère qu'on interdise sj

sévèrement aux uns ce qu'on permel
facilement aux autres.

A propos des élections municipales
l«r mai et de leur coïncidence avec
manifestation ouvrière, nous avons é
dit là-dessus notre façon de penser. I
ne diffère pas sensiblement de celle
nos correspondants. —• Et c'est pour c
que nous persistons à penser que le r
mier acte de bonne politique que devj
faire le nouveau ministère serait le dé
d'un projet de loi reculant de qaelq
jours la date des élections. On évite]
ainsi bien des tentations, soit de dés
dre, soit de brutale répression, — el
République n'en serait pas plus mala
au contraire. — P. B.
_ , _^p. ;

COUR: D'ASSISES DU RHONE

Le life iUa ri S
Audience du 22 février

Hier matin, ont commencé les débats
l'affaire Mariuo, dite « le meurtreide la
Villeroi. »

A 9 heures, après la formation du ju
M. le président Darrigrand donne l'ordre a
gendarmes d'introduire l'accusé.

ïi'Aceuaé

Marine est un jeune homme de 20 ans,
taille et corpulence moyennes, il ports
longs cheveux noirs et une moustache ns
santé ; il est assez propremept vêtu. S
attitude est correcte, il baisse obstinénu
les yeux et cache son visage dans son m<
choir.
.Comme il ne comprend pas le français;

est assisté d'un interprète, le brigadier c
gardiens de la paix Felici.

M* Rouche est assis au banc de la <
fense.

M. Rouliet, avocat général, occupe le siè
iu ministère public.

Le greffier, donne lecture de l'acte d'i
ïusation que nous reproduisons ci-di
sous.

i Acte d'accusation

Dominique Marino, 20 ans, ouvrier méc
vicien, né à Turin, a été pendant plusieu
innées ouvrier à. l'arsenal de cette ville.

Il avait pris pension chez; un, de. ses coi
>agnons, Antoine Aggero, marié à Ange
fibaldi.

En octobre., les époux Aggero quittère
rarin et vinrent à. Lyon,, où la, famille A
;ero est fixée depuis douze ans. Marino ,1
uivit, logea d'abord. 44, rue Mazenod,.ch
.'ibaldi père,

1
 puis rue Tourville, 2, chez 1

poux Aggero , dont il devint le pensio
taire. .

Marino, ne trouvant pas de travail, toml
ntiêrement à la charge des époux Agger
LU bout de deux mois, ceux-ci lui rire;
omprendre qu'il : leur était impossible c
ontinuer àlè loger et à le nourrir, et le S
écembre, -la femme Aggero signifia se
ongé à Marino ; 'celui ci, irrité, proféra
ropos. suivant : « Si je m'en vais, quelqu'u
'en ira avant moi. »
Vers. midi, la femme Aggero, sa sœur,l

niime Schwab, et leur petite sœur, Amél:
'ibaldi, àgôé de 7 ans, quittèrent la ru
'ourville pour aller dîner chez Tibàlc
ère. . 

A l'angle des rues Rachais et du Gaz<
lètre, elles aperçurent Marino qui les su
ait d'un air menaçant. La femme Schwa
éuétra dans la rue Villerei afin d'aller d<
îander dû secours au bureau de polict
larino rejoignit la femme Aggero à i'angl
i s rues Villeroi et de Gréqui. Il lui port
n coup de poing à la tête, la terrassa, pui
yant tiri un couteau dé sa poche, ou de s
îanohe, il l'en frappa à diverses reprises
ii faisant plusieurs blessures, dont l'un
la partie médiane du Cou, sectionnai!

eux artères, détermina promptement 1
lort. - : -

La femme Aggero put se relever et fair
uniques pas, mais elle retomba aussitô
îiignée dans son sang et expira pendan
n'on la transportait à la pharmacie voisine
Marino, .qui s'enfuyait le couteau à la main
it arrêté et désarmé par deux passants.
Conduit au bureau de police, il se born:
dire : « C'était une p... » La jeune Améli
ibaldi, qui se pressait contre sa sœur aîné.
)nt elle tenait la robe pendant que Marim
appait, a reçu une très légère blessure à h
ain droite. Le médecin expert n'a pas re
vé les traces de moins de dix coups dt
iute.au, tant sur le corps que sur les vête
ents de la femme Aggero.
L'instrument du meurtre est un eouteai

; poche, lequel maniéavec force, n'eût pi
oduire des plaies profondes, si la victime
abord terrassée et frappée à terre, n'eu
é appuyée sur un sol résistant.
Marius Marino ne manifeste aucun regre

: l'acte qu'il nie avoir prémédité et qu'il dil
oir accompli sous l'empire de la surexci
lion causée par la manière offensante don
femme Aggero l'avait congédié.
Il affirme que cette femma était depuis
agtemps sa maltresse et que le véritable
Dtif du renvoi était une jalousie injus-
Lée.
Il ajoute que si, à Lyon, il a été à le
arge des époux Aggero, il en a été toul
trement à Turin, où il payait plus que sa
rt. Ce sont eux, au surplus, qui auraienl
cernent insisté pour le décider aies suivre.
Ces diverses allégations sont combattues
r le nommé Aggero, et les membres de la
nille Tibaldi. Ceux-ci sont, en général
« peu recommandâmes. Le passé de la
;time était, à tous égards, déplorable.

L'Interrogatoire

M. Darrigrand procède ensuite à l'interro-
toire.
Le brigadier Félici traduit les demandes
président et les réponses de l'accusé,

mus répond d'une voix sourde à peine
npréhensible.
3. — Vous vous appelez Marino, êtes né
Italie. A quelle époque êtes-vous venu en
ance?
ît. — Il y a trois mois environ, je vins
se les époux Aggero que je connaissais
allai loger chez eux, 2, rue de Tour-

le.
3. —Au bout de trois mois, la femme
gero, voyant que vous ne trouviez pas de
vail et restiez à sa charge, ne vous a-t-elle
5 dit de lui donner de l'argent ou de
rtir ?
I. — Non.
). — Mais c'est l'instruction qui dit
a.
..'accusé ne répond pas.
). — Vous avez vécu en bonne intelli-
ice jusqu'à la veille du crime,
t. — Oui.
). — Le dimanche, 20 décembre, jour du
me, la femme Aggero ne vous a-t-elle pas

: il faut partir. Ne lui avez-vous pas
>on*u : si je pars il y en a qui partiront
mt moi.
t. — Je ne me rappelle pas ee propos.
1 simplement dit : Je pars, sans rien
uter.

). — A ee moment, la femme Aggero a
; ealever votre lit que lui avait prêté une
sine, la femme Bellino.
t. — Oui.

•' ~ A i»}^ i» femme Aggero, sa sœur,
emme bcawab et sa petite sœur Amélie
quitté leur domicile rue de Tourville et

se sont dirigés du côté de la dema,,
père Tibaldi, Vous guettiez 1^^^ le
les avez suivies. Pourquoi? tle > »o

R. — Je voulais demander à ln /
Aggero pourquoi elle m'avait fait JS? 1

D.-Mais elle vous l'avait dit 1!^
Les femmes vous ont aperçu rue £ m,at:

votre air menaçant leur a donné ne„,ach<i
se sont enfuies, , vous leur avpy ' el
après. ez «QU

fuL"x
JeneSaVaiSCe<IUe

^ fai^.Nti
D. — Pourquoi cette colère
R. - J'étais furieux d'avoir été mjR !

porte le matin. mis *
D. — Près de la rue de Créerai «m.. ï

gmez les femmes. La femme ScŒ?!tt

en avant pour aller au bureau de fS
chercher du secours. Vous restez seul %Z
de la femme Aggero qui tenait la £g
Amélie par la main. Pet

R. — C'est vrai.

D. - Vous l'ayez saisie par les cheve,,
frappée avec votre couteau, terrabsL
frappée encore à terre. La malheureu Sfl'
visage couvert, da sang, a pu l M
elles'est relevée, est entrée dans imfl
son et est ressortie pour tomber mortn r '
ques métros plus loin. Est-ce vrai? q

R. — Je ne me rappelle pas.exactem»
la scène;. j'ai Lien frappé, mais je ne .«
pas avoir terrassé la victime.

D:. — Reconnaissez-vous ce couteau?

M. le président fait examiner le coûte-
par les jurés. C'est un modeste et peu v»f
mmêux couteau de poche, on se deman
conxment il a pu faire les profondes ble«
res relevées sur le corps de la'vietime

Dl — Une fois le dernier coup porté à
victime, vous vous êtes enfui?
. BBI - Oui.
'p. — Oh vous a arrêté et conduit au eon

missanat de police. Là vous n'avez man
testé aucune émotion... Vous avez dit- '
l'ai tuée... c'était une p..'.' '

Ri. — Je ne,me, rappelle, pas avoir tenu 1
propos. '

Â ®1 ~ Vous a'vez dit 1m la femme. Ag2«i
était votre maîtresse. Est-ce vrai ?

R. — Oui. '
D, — D'après vous, c'est la' douleur à

vous SBparer de votre maîtresse et non 1
colère, de vous voir expulser par. votre k
geuse qui vous a poussé au meurtre.

R. — Oui.

D. — De l'instruction, il 'résuite pourtàu
que ce n'est pas la jalousie qui TOUS
poussé à frapper la femme Aggero, mai
bien la colère motivée par votre expulsion
Àvea-vous autre chose à dire ? ^

R. —• J'ai tué par jalousie cette ferma
que,] aimais. J'étais affolé; je regrette c
que j'ai f;ut.

; L'interrogatoire terminé, on passe à l'ali
aiuôn dos témoins. ' !

Aïadition des témoins

Le premier appelé est le' docteur Lam-
;ag?ie, médecin au rapport.

L'honorable médecin légiste a fait l'autop-
sie du cadavre de la victime. Il a relevé les
;races de dix blessures; uns seule, celle
•4upant la carotide était mortelle.' Il- à èga-
ement soigné la petite Amélie, que le meur-
riar avait involontairement blessée à la
nain. 5J-
,M: Prieur, commissaire, de police du

juartier, raconte les faits tels que no as las
mutaerons plus haut dans l'âëte d'accu-
;ation.

Marguerite Schioab, sœur de la vietime.
léclare que le jour du crime, elle a étéépou
'antée' en voyant Marino s'avancer d'un ai:
neriaçant. Elle s'est détachée du groupe e
'est dirigée vers le commissariat de polie*
le la rue Villeroi pour chercher du secours
)uant elle est revanue.elièà trouvé sa sœu;
nefrte.

Amélie Tibaldi, autre sœur de la victime
"est une enfant de 7 ans, elle montre ajfi
nrésla cicatrice que lui a faite le couteat
e Marino.
Louis Milanaiso. - C'est chez ce témoit

us »'est réfugiée la f emme Aggéi-o après l'a
cène du meurtre. Elle est ressortie aussitô
t est allée tomber raide' morte devant i
orte.
Richard a vu Marino frapper sa victime.

,'assassin l'a frappée debout d'abord, à
îrre ensuite.
D.— L'accusé prétend qu'il s'est dispute

vec la femme Aggero, et que celle-ci l'a
:aité de « ruffiano ». Est-ce exact?
Le témoin.— Je n'ai pas entendu pronon-

ar ce mot Marino a frappé presque aussitôt
rrivéfà la hauteur de la femme Aggero.
Fischer.— C'est ce témoin qui a arrêté

assassin. Entendant crier: Arrêtez-le I il
est retourné et a aperçu Marino qui arri-
ait en courant, tenant son couteau à ia
nain. Il s'est précipité sur lui, tous les d»ux
nt, roulé à 'terre et le témoin a pu, avec
aide de son fils venu à son secours, désar-
1er le meurtrier et le conduire au bureau
3 police.
Les dépositions de Aggero, le mari, K-
tldi,le père--de la victime, de, la femme
elloni, n'offrent aucun intérêt. Ces témoins
; bornent à parler de faits déjà connus.
Les dépositions terminées, le président
ispend l'audience pendant deux heures.

Audience du soir

L'annonce de la comparution de Zucèhï
de son complice devant la cour d'assises,

rait attiré de nombreux spectateurs. Bë»
ie heure, la vaste salle des. Pas-Perdus
ait à demi remplie par les curieux, dési-
ux de voir le célèbre escroc et de l'enten-
e s'expliquer et combattre les formidables
targes que l'accusation a relevées contre
i.
L'enceinte réservée était en partie occupée
ir les membres du barreau, les magistrats
les personnes que les devoirs de leur pro-
ssion appelaient au palais.
A deux heures, M. le président déclare
tudience ouverte et donne la" parole à M.
-vocat général Rouliet, chargé de requérir
;ns l'affaire Marino.

JLe Réquisitoire
M. l'avocat général Rouliet demande à
M. les jurés de rendre un verdict sévère,
établit que le mobile du crime n'a pas été
passion, mais l'intérêt. Du reste, la pas-
m elle-même n'excuse pas le crime.

La Plaidoirie

M» Rouche, défenseur de l'accusé, avant
mtrer dans la vif de son sujet, fait con-
ître les divers personnages du sombre
ame du 20 décembre, la femme Aggero et
arino.
Le défenseur de Marino . combat pied à
3d les arguments du ministère public-
tlanno, conclut-il, a tué, c'est vrai ; malS
and il a tué, il n'agissait pas librement,
lontairement, en pleine possession de son
Qg-froid, il était sous le coup d'une exas-
ration violente ; et c'est inconsciemment
'il a frappé ; il n'est pas responsable. »

1 Rouche sollicite donc du jury un verdict
icquittement.

Le Verdiet

^ trois heures et demie, le jury entre dans
salle de ses délibérations ; il en sort bien-
et rapporte un verdict affirmatif suri»

estion de meurtre mitigé par l'admisswB

circonstances atténuantes. ,
în conséquence, la cour condamne »»
0 à dix ans de travaux force*»
je condamné écoute sans mot dire la 1
e de l'arrêt qui vient de le frapper et soi
orté par les gendarmes.
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L^BOTOESËSCROGS
i« une courte suspension d'audience,

ÂPrè «-Seat et M. Darrigrand procède aula cour revis ^
 g

 ̂  aurQnt a ]UgQr
tiraghi et son complice Seneca.
Zoe«*^ l e ensuite, aux gendarmes, l'ordre
itSuire les accusés.
a Les accusés

• ,,hi le beau rastaquouère, est un jeune
ZuC ^'e moins de trente ans, de taille

jjooiBie ae physionomie douce, légère-
m°yf°euailleuse. n est très correctement
sieIlt &°n vêtement noir; sa jaquette a de
vêtu

 dun v ^^
 go

.e) le giIgt largement dé-

laT£eS l laisse apercevoir un plastron irnma-
collvert laisse y ̂  cravate dite régate e^

cuié ; ai cou

crépe blan • g légèrement en avant , et,
U P° ouriant d'un air railleur qu'il s'as-

c'est en b c aes accusês.
sied sur ie, ^ ^gaiement vêtu de noir ;

SeneCC^tit 'homme aux cheveux et à la
e'esP^tain clairs, la moustache relevée
barbe cftal

T,;
u
parait plus âgé qu'il ne l'est

en crocs. ^ gt d,un pas dégagé qu'il fend
réellemeu • iv£|êgiés admis dans l'enceinte
la foule aeH iler se placer aux côtés de
réservée, poui

son coœP L'erré ne pas connaître le fran-
Senecca d&

 t on dQ mettfe a sa disposition

«ais' S, "M- Perriot.
"VDarrigrand interroge. les accusés sur

Kr ^répond avec un assez fort accent
,/^P, se' nommer Joseph-Alphonse Zuc~
TM&*$m Pigneroles (Italie),
j* Î4 septembre 1865, sans profession et
1 ^înmifile aioute-t-il avec un sourire.
^nSSnec^croit êïrèâgé de 28 ans et ^

Gomme son coaccusé, il déclare fctre sans j
dnmicile ni profession.

("es formalités accomplies, le greffier don-
nera lecture de l'acte d'accusatif _

De ce volumineux document dont la lec-
ture ne dure pas moins de quarante mi-
nutes, nous détachons les,paf,sages suivants.

Acte d'accMiSation

Zuechi, Alphonse dit Alava.r Paco, né à.
Piausrol le 14 décembre 1865 ;

Seneca Francisco, ou Moreno Edouard,ou
Ferez .Sancho, né à Santiago de Cuba, âgé
de 27 ou 28 ans..

Le 2 juillet 1891, entre 5 et 7 heures du
soir des malfaiteurs se sont introduits en
fracfuiant la porte dans le magasin de M.
Mare, droguiste, rue St-jean, 66. Après
avoir volé au rez-de-chaussée quelques tirn-
hres poste dans un bureau dont ils ont frac-
turé les tiroirs ils sont montés au premier
étage dans l'appartement de M. Marc par
un escalier intérieur et ont visité les trois
pièces du logement. Dans un secrétaire ou-, .
-vert à l'aide d'une fausse, clef, les voleurs
ont soustrait une somme de 150 francs en
numéraire? dans une armoire et dans un
buffet de salle à manger, ils ont pris diffé-
rents Mjoux, une petite somme, des objets ,
de servie® de table, etc. ; un porta-mon-
naie, etc. 

Le 2 août 1891, entre 1 heure 1/2 et .
% heures du soir, un vol a été commis chez
M. Poyet, négociant à Lyon, quai Saint-An-
toine. Les voleurs ont pénétré dans l'appar-
tement situé au premier étage en faisant
sauter, à l'aide, de pesées, une serrure de la ,
parte 'd'entrée.

One fois, à l'intérieur, ils ont attaqué un
secrétaire et ont essayé de fracturer les ti-
roirs; ce pouvant y parvenir, ils ont couché

. le meuble par terre et ont irisé les planches
de derriire. Dans ce meuble, ils ont trouvé
de 80,000 â 85,000 fr. de valeurs nominatives
et au porteur, r300 fr. en numéraire, deux..
billets à ©rdrè.de 1,000 fr., des papiers de
famille.

Les malfaiteurs sont alors redescendus
au rez-de-chaussée,, dans le magasin, de
M. Poyet, at ont fracturé les tiroirs d'un
bureau et volé 40 fr.

Le dimanche, 9 août, entre 4 à"6 heures .
du soir, des voleurs ont fracturé la porte,
d'entrée de l'appartement de M™« Persan, à
Lyon, quai de Bondy, 6, et ont fait sauter
la serrure d'une armoire à l'aide de pesées.
Dans ce meuble, ils ont soustrait une somme
•de 670 francs environ, des objets de linge-
rie, différents bijoux, une bonbonnière, etc..

Les auteurs de ces vols étaient restés in-
connus, lorsque le 13 août 1891 la police de
Genève arrêta deux individus qui cher-
chaient à négocier des titres de reste fran-
çaise; l'un de ces individus, déclarant se
nommer Senez, avait chargé un sieur Groi-
we, marchand brocanteur, demeurant à
«eneve, de vendre un titre de rente, lui di-,
«an; qu'il possédait des valeurs pour une
somme importante et M ..promettant de lui
donner le tiers de l'argent qu'il pourrait en
retirer.

 J
"
w :

 *
Groibie avait accepté la proposition et

fe»ney lui avait remis un titre de rente fran-
çaise 4 1/2 p. 0/0 qu'il offrit en vente à la
Banque populaire, mais cet- établissement
unancier refusa l'achat parce que la valeur.
*jait frappée d'opposition. comme provenant
jua vol commis à Lyon au préjudice de
M. Poyet. '

Groihie qui avait déjà acheté des bijoux à
beney comprenant les dangers auxquels
'exposait son concours intéressé, prévint
to inspecteur de police qui arrêta Seney à
; endroit où il devait trouver GrOibie ; quant
a l autre indivu, il fut arrêté à quelques pas
plus loin, nanti de deux autres titres de
rente française 4 1/2 p.-0/0.

™prQgés aussitôt, ces deux individus
nt déclaré se nommer, le premier, celui qui

le* F1* 16 nom de Senev, Paco Alavar, né
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 <ïu,il a rencontré Seneca
J s*neca L a associé à son existence.
Qot

mé à G^i
erve a Ly°n le nom quIil s' est

Baeve
> et se montre presque aussi

énergique que son complice dans ses néga-
tions. Il fait cependant des aveux partiels.

Zuechi est un -malfaiteur des plus dange-
reux, un aventurier d'autant plus redouta-
ble que sous des apparences distinguées,
sous des dehors assez brillants et avec une
aisance qui révèle une certaine éducation,
il réussit plus facilement à inspirer confiance
et à dérouter les soupçous.

Depuis plus plusieurs années il a par-
couru la France, signalant partout sa pré-
sence par des vols et des escroqueries.

. En 1888, en 1889, il a fait, sous le nom de
Felise, marquis d'Alba, un séjour de dix-
huit mois à Montpellier, où il se livrait à de
folles dépenses et d'où il a disparu subite-
nient le 25 décembre 1889, non sans laisser
de nombreuses dupes.

Le tribunal correctionnel de Montpellier
l'a condamné, le 29 juillet 1890, par défaut,
à deux ans d'emprisonnement et 50 francs
d'amende pour escroqueries.

Le 4 août 1891, le tribunal correctionnel
du Havre a condamné, toujours par défaut,
Zuechi et Seneca, le premier sous le nom de
Don José Garcia y Barrajon, le deuxième
sous le, nom de Edouard Moréno, à cinq
ans d'emprisonnement chac'uh pour vol.

Il résulte des renseignements fournis par
les autorités italiennes que Zuechi a été
condamné par défaut, en Italie: 1° à 7 ans
de prison, 2,400 fr. d'amende par le tribunal
de Rome, pour escroquerie ; 2" 4 ans de pri-
son et 2 ans de surveillance par le tribunal
<de Milan, pour escroqueries. Les antécé-
dents de Seneca sont inconnus.

INCIDENT D'AUDIENCE

L'huissier audiencier appelle les témoins
qui j sont au nombre de trente-deux. Tous
répondent à. l'appel de leur nom, à l'excep-
tion, de deux ; un s'est fait excuser, quant à
l'autre, Mme Bovon do Genève, le président
déclare qu'on, n'a pas, pu le. trouver.

Zùcchi proteste vivement, disant que la
déposition de ce témoin est indispensable à
la défense. Il ajoute qu'il a adressé au par-
quet général une demande tendant à faire
citer plusieurs autres témoins et que l'on
n'a pas fait droit à sa requête.

:Le président. — Voyons, Zuechi, .ou vou-
lez-vous en venir.

Zuechi. — M. le président, La déposition
des témoins dont je réclame l'audition paraît
nécessaire pour éclairer, les jurés, aussi je
demande le renvoi de mon affaire à une au-
tre session.

Les charges relevées contre moi par l'ins-
truction sont mensongères. Si je vous le dis
simplement, vous ne me croirez pas, aussi
pour me disculper, je réclame l'audition de
personnes qui feront la preuve de ce que
j'avance.

 La présence du directeur de la prison de
Genève me paraît surtout indispensable.

Le président:— Ne faites pas de discours
Zuechi et dites simplement ce que vous vou-
lez. Vous tenez au renvoi.

Zuechi. — Oui, monsieur le président.
Me Rouche, défenseur du principa.. ascusé

et M9 Poncet, avocat : de Seneca, déposent
des conclusions dans ce sens; Elles sont
combattues par M. Jacomet, substitut 'du
procureur général qui occupe le siège du
ministère public et la cour se'retire pour
délibérer.

Quelques minutes après, la cour rentre
dans la salle d'audience et M. Darrigrand^
déclare que le renvoi demandé par Zuechi
est repoussé.

L'audience continu par l'interrogatoire de
Zucehi.

'Interrogtatoîï'e de Zuechi

D. — Zuechi, vous vous êtes appelé de-
puis 1886, Alavar Paco, d'Alba, José y Ba-:
rajon, Joachum delà Torre, Sanchez Laroux,
Félix de Haranjia, Seney. Vous avez pris,:
on l'a constaté, huit noms différents. Pour-
quoi? Est-ce pour duper plus facilement.
Ilya des naïfs qui se laissent piendre aux
titres et aux noms ronflants.

i R. — Oui M. le président, dit Zuechi en
souriant. Et puis j'étais f orcé : de changer,
sovuent de nom, car j'ai été sous le coupde
mandats d'amener.

En quittant une ville, je prenais un nom;
,autre que celui sous lequel j'étais connu et
la police perdait mes traces.

D. — A Genève, vous vous faisiez appe- :
1er Paco AÏavar.

R. — C'est exaef.
D. — D'où veniez-vous quand vous êtes

arrivé à Lyon? .
R. — D'Amérique. J'ai servi comme offi-

cier dans les rangs insurgés lors de la révo-
lution de, Buénos-Ayres. Je suis resté huit

. mois en Amérique.
Le président interroge ensuite Zuechi sur

les Condamnations qu'il a encourues.
L'accusé, tout en les reconnaissant, ajoute

qu'elles ont été prononcées par défaut et que
les tribunaux qui les ont infligées se sont
trompés.

Nous n'en parlerons pas davantage, elles
sont énumérées plus haut, dans l'acte d'ac-
cusation.

D. — Zuechi, comment en êtes-vous ar-
rivé là? Vous êtes intelligent, vous apparte-
nez à une famille honorable et vous avez
reçu une-bonne éducation.

R. — Je suis, il est vrai,, d'une famille
honorable dont j'ai fait le malheur, mais

s j'ai été poussé par les circonstances. Je suis
coupable, mais pas autant qu'on veut bien
le dire, car on n'est coupable que de ses
fautes et non de ses malheurs (sic). A la
suite de certaines circonstances, j'ai commis
des escroqueries, j'ai mérité une punition,
je la subirai.

D. r- Vous avez été, dites-vous, officier
dans l'armée italienne. Comment avez-vous
quitté Carmen ?

R. — M. le président/fils d'officier, je fus
à 15 ans, placé dans une école militaire ; à
17 ans, je fus nommé sous-lieutenant sta-
giaire. J'avais un avenir superbe, mais,
ma mauvaise tête/je le brisais. Pour des
femmes, j'eus trois duels avec mes supé-
rieurs et je dus démissionner, mais je ne
fus pas chassé de l'armée comme on le dit,
j'adressai de mon plein gré ma démission,
conseillé en cela par mon frère. A ma sor-
tie de l'armée, je fus promu officier de ré-
Serve.

Une fois libre, je me rendis à Borne et là
fut compromis dans une affaire de vol. J' V-
tais si peu coupable qu'sn me mit en liberté
sous caution. Mon père m'engagea à m'ex-
patrier, il me conduisit lui-même à la fron-
tière et me laissa avec 20,000 francs.

C'est cette somme qui fit mon malheur.
Croyant que ma famille me fournirait des
subsides, je menais grand train à Nice où
je m'étais fixé. Je fis bien vite des dettes,
et mon père m'ayant abandonné je ne pus
les payer. Aussi ces dettes sont devenues des
escroqueries (sic).

. D. — Vous êtes demeuré dix-huit mois à
Montpellier, vous avez fait des dupes ayant
pris le nom de marquis d'Alba.

R. — Je l'avoue.
D. — Quand avez vous connu Seneca.
R. — Le 15 mai 1891. Je le rencontrais â

Paris, aux Montagnes Russes. Nous nous
nous liâmes, il me prit pour un grand
seigneur, je l'engageais comme domestique
et partis avec lui peur le Havre. J'avais
l'intention de me marier là bas avec la fille
d'un riche négociant mais l'affaire rata.

Le président interroge ensuite l'accusé
sur son existence jusqu'au jour où il a été
arrêté. Zuechi répond avec beaucoup d'à-pro-
pos, avoue ce ru'il ne peut cacher et essaye,
cela est visible, d'apitoyer le jury en par-
lant du désespoir de son vieux père, dont i\

a déshonoré le nom, et de la juste punition
qu'il est prêt à subir.

On arrive à la partie intéressante de 1 in-
terrogatoire, l'arrestation de Zuechi et les
découvertes qui ont suivi. L'accusé change

. aussitôt de ton, il ne paraît plus ému, mais
comprenant la gravité des réponses qu il. va
faire, pèse soigneusement ses mots quand
il est embarrassé, répond à côté avec assez
de présence d'esprit et n'avoue rien. Il a
toujours une excuse, une raison à faire va-
loir. C'est un rude jouteur, aussi les témoins
qui seront entendus demain contrudictoire-
ment avec lui, feront-ils bien, eux aussi, de
peser leur déposition.

D. — Le 11 août, vous avez été arrêté a
Genève, où vous vous étiez rendu, pensant
vous défaire des objets que vous aviez volés,
Par l'intermédiaire d'un tiers, vous avez
voulu vendre des valeurs frappées d'oppo-
sition comme ayant été volées à un négo-
ciant lyonnais, M. Poyet. Un titre a été
saisi sur vous,- deux sur votre complice Se-
neca. Qu'avez-vous à répondre?

R.— J'ignorais que les, titres ont aient vo-
lés. Seneca qui en avait je ne sais cembien.-.
m'avait chargé de les négocier. Il assurait
les tenir de trois de ses amis. J'ai été très
surpris d'apprendre qu'ils provenaient d'un
vol.

D.— Mais à Genève, vous n'avez pas
donné cette explication. Vous avez dit avoir
trouvé ces valeurs en chemin de fer.

R. —M. le président, quand on m'a arrêté
j'ignorais pourquoi, j'ai donné la première,
version qui m'est venue â l'esprit. Mais
quand j'ai su de' quoi j'„êtais accusé, j'ai
résolu de dire la vérité et toute la vérité.

Les titres, je le maintiens, m'ont été re-
mis par -Seneca qui avait été chargé par trois
de ses amis de les négocier.

D.— MM. lesjurésapprécierontvotreexpli-,
cation. Mais on p'a.pas trouvé que des titres
en votre possession ; on a également saisi
un gobelet, un médaillon, un portemonnaie,
provenant du vol Mare. Ces objets étaient
dans vôtre valise.

R. — C'est, possible, mais je. vous ferai .
observer que la valise était commune à
Seneca et à moi. C'est probablement Seneca
qui y a placé ces objets.

D. —, Oui, vous, avez réponse à tout, nous
verrons ce que dira votre complice quand
je l'interrogerai.

A Genève, on a, sur vos indications, saisi
à la gare une valise dans laquelle' on a
trouvé tous les titres volés à M. Poyet,
Cette valise avait été mise au dépôt par un
individu qui avait dit se nommer Daguilon.

R. — Pardon, M. le président. Ce n'est
pas sur mes indications que cette saisie a
été faite. Je" n'aurais pas été assez naïf, si
j'avais été le voleur, de dire où se trouvait
le produit de mon vol.
j D. — Vous avez vendu, à Genève, des bi-
joux provenant des vols Poyet et Person?

R. — Oui, mais ils m'avaient été remis
par Seneca.

Di — C'est Seneca qui a tout fait alors ?
R; — M. le président, je dis la vérité.
Parmi ces bijoux se trouvaient un assez

grand nombre de montres, d© chaînes vo-
lées, à Toulon par Seneca et : Zuechi, dit
l'accusation.

Zuechi nie ce vol et répond avec beau-
coup d'àpropos aux questions du président,
qui essaye de l'enferrer. Le vol a été com-
-misle 18 juillet à l'aide d'effraction, les em-
preintes relevées sur les meubles sont iden-
tiques à celles constatées sur les bureaux
de M. Poyet, de M. Marc, et s'adaptent
exactement aux pressons et pinces saisis

.dans la valise où on a retrouvé les valeurs
de M. Poyet.

Malgré ces preuves, Zuechi nie énergique-
ment. Une sait rien, n'a rien vu. Il a sim-
plement vendu des bijoux que lui avait re-
mis Seneca.

D.— Zuechi, vous prétendez " n'être pour
rien dans le vol Poyet. Pourtant un témoin
vous a vu. roder le jour du vol près de l'ap-
partement de M.~ Poyet. Ce témoin vous' a
reconnu.

t R.— Le témoin ss trompe: Il a dit d'ail-
leurs • que l'homme qu'il avait vu était
blond.

D.~— Oui, mais vous vous teigniez avec
assez d'habileté.

R. — M. le président, ce n'est pas moi qui
ai été vu dans la maison de M. Poyet.

D. — On a trouvé sur vous une bague vo-
lée â'M« Person.

R.— Le jour où on a volé chez cette dame
j'étais chez M1»6 Bovon. Vous voyez, M: le
président, que le témoignage dé ce témoin
que je réclame serait indispensable.

D. — On a également retrouvé dans votre
valise des mouchoirs volés à Mtoe Person.

, ,,R. — Ils avaient probablement été dépo-;

ses par Seneca.
D. —^ Seneca a bon dos. Si on vous écou-

tait, cesserait lui le principal coupable. Il
vous aurait entraîné. Vous êtes pourtant
plus intelligent que lui, vous aviez sur lui
une certaine autorité ; c'était presque votre
domestique. Un témoin a dit que vous l'a-
viez frappé.
. R. — Monsieur le président, un Espagnol
ne S3 laisse pas frapper. (Rires).

D. — Zuechi, on a saisi dans votre cellmle
une lettre que vous avez essayé de faire
passer à votre complice. Dans cette lettre,
vous l'engagiez, pas ouvertement, il faut le
dire, à ne pas avouer. Pourquoi?

- R. — Monsieur le président, cette lettre
n'était pas destinée à Seneca, j'écrivais pour
me distraire la mémoire, et l'accusation ne
peut se faire une arme d'un document sans
importance,

D. — Alors vous niez tout. Vous n'avez
rien autre chose â dire pour votre défense.

R. — Non M. le président.
Sur ces mots l'interrogatoire de Zuechi

prend fin et le président renvoie la suite des
débats à demain matin.

* *
Zuechi, de î'avëu de tout le monde, s'est

défendu avec beaucoup d'habileté. Embar-
rassé parfois il se remettait vite, répondait
à côté, ergotait sur un mot, se lançait dans
des explications vagues, sans rien perdre de
son impertubable sang froid, ni de son ex-
quise politesse.

Les débats dureront probablement plus
longtemps qu'on ne le croyait tout d'abord
car Zuechi se propose de discuter longue-
ment avec tous les témoins et ils sont trente-
deux, qui viendront déposer contre lui.

 «^

La Réunion d'Oullins

La réunion publique que nous avions an-
noncée, a eu lieu, hier soir, à Oullins.

Plus de douze cents personnes étaient
présentes.

Le citoyen Golliard, conseiller municipal,
après avoir exposé le but de la réunion, a
développé longusment les revendications de
la classe ouvrière et terminé en engageant
les travailleurs à envoyer dans les conseils
municipaux des ouvriers.,, dek.. travailleurs
comme eux.

: Le citoyen Dantoine fait ensuite l'histo-
rique des luttes électorales qui ont eu lieu
dans le département depuis dix ans ; il dé-
montre quelle a été l'influence néfaste du
journal le Progrés : élection Prenat au con-
seil général ; élection législative, de 1885 ;
élection Prenat en 1886, grâce à la candida-
ture Marc Guyaz ; enfin, l'élection Repiquet
au conseil générai.

Pour lutter contre ce journal néfaste, il
faut l'union de tous les républicains, il faut
que les comités reprennent leur influence.

Le citoyen Dantoine propose l'ordre du

jour suivant : ,'!*«
« Les citoyens républicains réunis le 22 fé-

vrier 1892, à la brasserie du Chemin de
fer à Oullins, convaincus de l'utilité de
liguer les efforts de la démocratie du Rhône
contre la réaction d'abord, puis contre l'in-
gérence de certains journaux en' matière
d'élection ; voulant faire cesser cet état de
choses, déclarent et décident qu'il y a lieu
de créer immédiatement dans chaque com-
mune, dans chaque canton du département,
des groupes qui formeront ensuite un co-
mité central départemental dont l'aetion
aura surtout pour but de combattre l'in-
fluence de certaine presse en matière d'élec-
tion.

« Jlè blâment et flétrissent avec vigueur
l'attitude du journal le Progrès dans l'élec-
tion du 14 février, attitude qui a eu pour
résultat l'élection du candidat réactionnaire
par : 2,054 voix contre 3,498 voix républi-
caines. »

Cet ordre dû jour, mis aux voix, est
adopté per acclamation et à l'unanimité.
. : , -cKS$^s=- •

Chambre de Commerce de Lyon
La Chambre de commerce nous com-

munique la notesuivànie-:
Le sous--seerétaire d'Etat des colonies a

décidé la création,- dans chacune de nos pos-
sessions d'outre-mer, d'une exposition per-^,
manente des produits de l'industrie métro-
politaine . afin de faire connaître nos pro-
duits nationaux et d'arriver à les substituer
dans la consommation aux articles étran-
gers, trop facilement accueillis .dans nos
colonies et dont quelques-uns ne sont ce-
pendant que des contrefaçons de notre
iabrication.

L'exposition d'objets d'origine authentique
âùia d'abord pour résultat de dévoiler les
fraudes de estte nature, de plus, elle aura
l'avantage d'introduire et de vulgariser dans
ces pays le goût et les modes de la mère-
patrie.

Ces expositions, organisées sous le patro-
nage des administrations locales et avec le
concours des chambres de. commerce, doi-
vent être installées dans les dépendances
d'édifices publics spécialement aménagés à
cet effet. Elles comprendront les articles,
échantillons, modèles, albums , prix-cou-
rants, qui seront fournis par les industriels
de la métropole.

M. le ministre du commerce a, pensé, de
son côté, qu'un des moyens à employer geur
seconder le développement des relations
commerciales entre les producteurs français
et nos possessions, d'outre-mer pourrait
consister dans un échange d'échantillons
qui s'effectuerait par l'entremise des. cham-
bres de commercé de la manière sui- .
vante :

Les chambres de commerce acquerraient
des producteurs des échantillons de leurs
produits et le paiement serait effectué par
moitié en argent et par moitié au moyen de
spécimens des articles concurrents étrangers
vendus couramment dans les, Colonies qui
seraient désignées par les fabricants.

Les produits, ainsi réunis, seraient expé-
diés dans les pays d'outre-mer par les soins
de l'administration qui s® chargerait aussi
dé faire parvenir aux industriels donateurs
des spécimens de matières premières au lieu
dés produits fabriqués.

Les industriels lyonnais qui seraient dis-
posés à entrer dans les vues de M. le minis-
tre du commerce sont priés de se faire ins-
crire au secrétariat de la chambre de com-
merce (Palais du Commerce).
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MWMWÂYDIMJIlïlLLE,

Nous recevons la communication sui-
vante:

Nous: avons vu sur votre numér© du 16
courant que, dans la séance du conseil gé-
néral du 15, février, M. Clapot a demandé à
l'administration de bien vouloir renseigner
le conseil sur des faits étranges qui se pas-
sent à la compagnie des Tramways de Neu-
ville. ,

On dit, on écrit, dit-il, que la compagnie à
laquelle le' conseil général a donné la con-
cession, aurait cédé cette concession. Ces
bruits sont-ils fondés ?

M. le préfet a prétexté un ordre du jour
déjà très chaigé et a prié M. Clapot de n'y
pas joindre d'autres arguments.

Cela n'a pas laissé de nous étonner un
peu, car une simple explication était bien
vite donnée, vu que M. le préfet n'ignore
pas beaucoup de choses, même celles dont
s'est servie la compagnie pour renvoyer son
personnel d'une manière aussi rigoureuse
qu'injuste.

Nous demandons au conseil général si la
compagnie qui s'intitule Compagnie nou-
velle, peut d'elle-même céder la concession
à une autre sans l'assentiment du conseil
général qui seul, au nom iu département, a

-le droit de concession? Nous ne le croyons
pas,,et il ne doit y avoir que l'administra-
tiomde l'ancienne compagnie les tramways

' de Neuville qui doit le croire.
Maintenant si M. Clapot, qui a bien voulu

soulever cette question, désirait avoir des
renseignements sur ce qui s'est passé à la
compagnie, nous sommes à même de lui',
fournir ceux qu'aurait pu lui donner l'ad-
ministration, et peut-être d'autres encore
qu'elle ne connaîtra jamais, vu que les ad-
ministrateurs de la compagnie n'auraient
pas intérêt à les faire connaître.

Les ex-employés de la compagnie de
Neuville.
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UN EWAUT ÉCRASÉ

Hier matin, à huit heures, un accident
mortel est arrivé rue Villeroi.

Le jeune Louis Moret, âgé de sept ans, se
rendait à l'école, lorsque, en voulant tra-
verser la chaussée, il fut renversé sous les
pieds du cheval, de telle façon, que les roues
lui broyèrent la poitrine.

Des passants s'empressèrent de relever le
pauvre enfant, mais tous les soins prodi-
gués ne purent le rappeler à la vie.

Profitant de l'émotion produite par ce ter-
rible accident, le conducteur du camion a
fouetté vigoureusement ses, chevaux et a
disparu sans que personne ait songé à se
mettre à sa poursuite.

Une scène émouvante s'est passée lors-
qu'on a rapporté chez les parents, qui
'n'avaient que cet enfant, le cadavre de leur
fils.

BAGARRE A VAÏSE

Hier soir, à onze heures, deux garçons
coiffeurs, dont l'un habite rue Gorge-de-
Loup, 83, et l'autre, rue de la Pyramide, 15,
se prirent ie querelle pour un motif futile,
au casino de Vaise, où se tenait un bal.

Les deux « figaros » en vinrent bientôt
aux mains, et pour couper court au scan-
dale, le sous-brigadior Maurin et les agents
Rouquette et Coulange, de service dans la
salle, les emmenèrent au poste du quartier.

Chemin faisant, ils furent assaillis par
une cinquantaine d'individus qui se mirent
à crier : « Il ne faut pas les laisser emme-
ner ». Et aussitôt quatre ou cinq d'entre eux
tombèrent à coups de poing sur les agents,

qui durent abandonner les deux prison-

Devant l'attitude hostile de la foule, ^ les
gardiens de la paix durent même dégarnir
pour se garantir. ,

Devant ce moyen extrême, les agresseurs
prirent la fuite.

Cependant, l'un des principaux auteurs
de cette rixe put être arrêté. C'est alors que
ses camarades vinrent une seconde fois a la
rescousse pour tenter d'élargir le prisonnier.

Mais cette fois force resta à la police, et
l'individu a été mis en lieu sûr. Il a fallu
pour cela l'intervention des employés d'oc-
troi de la_ barrière de la Pyramide, qui ont
dû prêter main-forte aux agents.

L'agresseur est un nommé Jean T..., 26
ans, toucheur de bestiaux, domicilié che-
min de Saint-Just à Saint-Simon.

Chronique Locale
L© Calendrier. -- Mardi, 23 Février,

54e jour de l'année.
Nouvelle lune le 28; premier quartier le 5.,
Soleil : lever. 6-h. 57; coucher, 5 h. 31.

Suicide. — Hier soir, à cinq heures, une
femme paraissant âgée de 20 à 25ans,^a mis
an à ses jours en se jetant dans la Saône du
quai de l'Industrie, .en face de l'usine De-
biaune.

L'inconnue était vêtue de noir, robe très
simple, et coiffée d'un bonnet linge qui lui
donnait l'air d'une bonne ou d'une domes-
tique récemment arrivée de la campagne.

Les eaux, très grosses en ce moment, en-
traînèrent la malheureuse, et malgré les
efforts de MM. André, 4, rue de Bourgogne,
et Antoine Bénier, 12, rue de la Pyramide,
elle n'a pu être retrouvée.

Coups et blessures. — Hier soir, trois
hommes et une femme se firent servir, au
comptoir Falch, cours du Midi, 15.

Aussitôt les consommations bues, deux
des compères prirent la fuite, laissant en
otage le sieur Jean Bertholon, pisteur, rue
Saint-Georges, 6, ainsi que sa maîtresse.

Mais Bertholon, qui ne voulait pas solder
l'addition, tomba à bras raccourcis sur M">«
Falch qui fut rouée de coups.

Les agents intervinrent et emmenèrent le
forcené à la Permanence.

A ce moment, même, arrivaient aussi deux
individus dont l'un accusait son camarade
de lui avoir volé son porte-monnaie.

Au poste, les deux bonshommes se recon-
nurent avec Bertholon et, pressés. de ques-
tions, ils avouèrent être les complices de
l'affaire du comptoir Faleh.

Ce que voyant, M. Lafont les écroua tous
en attendant des renseignements .

Les cambriolems. — La nuit dernière,
des voleurs ont fracturé la porte du « pied
humide » tenu par M. Brunet, quai de l'Hô-
pital.

Le lendemain, le propriétaire de la buvette
constatait la disparition de neuf bouteilles
de liqueurs et un kilogramme de café.

— MM. Domenjen et Bautin, jardiniers,
rue des Macchabées, 8, prévinrent les. gar-
diens de la paix, hier soir, à 7 heures, que
la porte de la propriété Bienvenu, rue des
Tourelles, 12, était grande ouverte.

Leur idée de vol n'était que trop fondée,
car les agents constateront un vol d'outils,
appartenant aux ouvriers maçons qui répa-
rent actuellement la propriété.

On a saisi d«ux pressons et une hache
abandonnés par les malfaiteurs.

Arrestation. — II,y a huit jours, le soldat
Dupoizat en regagnant la caserne de la
Part-Dieu, a été assailli par deux rôdeurs,
lesquels avaient dû déguerpir devant l'atti-
tude du militaire.

Celui-ci, en effet, avait dégainé, s'apprê-
tant à lard'?r le plus hardi de ses'agressettrs.

Sur certains renseignements, les agents
ont arrêté hier les deux malandrins, les
nommés Jules Th..., 21 ans, polisseur, rue
Pierre-Corneille, 173, et Henri Se..., 23 ans,
rue Clos-Suipbon, 5.

Ils ont été mis à la disposition de M. Ra-
mondenc.

Agression. — A trois heures du matin,
M. Lafon, commissaire de' police à la Per-
manence, a reçu la déposition de M. Emile
Q..., rentier, boulevard Pommerol, qui dit
avoir été attaqué au passage à niveau du
cours Vitton.

M. Lafon, commissaire de police des Brof-
teaux, est chargé de terminer l'enquête.

Théâtre des Olestlns. — A l'occasion des
jours gras, le grand succès actuel du Théâtre des
Célestins, La Famille Pont-Biquet, sera jouée
en matinée dimanche 28, lundi .29 février et mardi
1er mars prochain, à 1 heure 1/2 de l'après-midi.

Les feuilles de location de ces trois matinées
successives sont dès à présent à la disposition du
public; le bureau est ouvert tous les jours de
10 heures du matin à 7 heures du soir.

On peut louer télégrajyhiquement et par télé-
phone.

Tous les soirs, à 8 heures 1/4, La, Famille
Pont-Biquet.

Cirque Rancy. — Tous les soirs, à 8 heures,
grande représentation équestre terminée par le
succès du jour, Jearine d'Arc, légende mimée à
grand spectacle. A chaque représentation un
présente au public le poney qui sera offert en
tombola gratuite à la matinée du dimanche. 28
février, ainsi que le cheval se montant et s'atte-
lant, cjui sera offert .«gaiement en tombola gra-
tuite à la représentation du soir, lo même jour.

Jeanne d'Arc sera donnés à toutes les repré-
sentations, matinées et soirées; jusqu'à la clôture
irrévocablement fixée au dimanche, 28 février.

TBIB&ME DES COMITÉS

Comité de l'alliance républicaine socia-
liste du sixième arrondissement — Mercredi
24 février, à 8 h. 1/2 du soir, réunion de tous les
adhérents, 48, cours Morand.

Ordre du jour : Elections municipales.

cûnnjNiCÂnens DIVERSES
Chambre syndicale des employés de café,

restaurants et Hôtels. — La chambre syndi-
cale des employés de cafés, restaurants et hôtels
dont le siège est rue du Garet, 12, prie les pa-
trons de s'adresser à M. Marrani, le gérant du
syndicat pour le service de leurs employés.

230e société de secours à la vieillesse des
employés du P.-L.-M. — Réunion générale
des retraités de la 230" le dimanche 28 courant, à
8 h. précises du soir, salle Bution, pi. de l'Hôpi-
tal, 1, â Lyon.

Harmonie du VIe arrondissement. — Cette
société offrira à ses membres honoraires, le di-
manche 6 mars, à deux heures, salle de l'Horloge,
137, cours Lafayette, avec le gracieux concours
de Mmo Besson, chanteuse légère, MM. Aulagns,
violoniste ; Marius Aniel, ténor ; Bourget, René]
barytons ; Gauthié, Couturier, basses ; Billon',
Prudhon, Roth et Renard, comiques ; la fan-
fare, les « Enfants du Rhône », directeur, M.
Weber.

Entre la l ro et la 2' partie, on jouera : Cara-
calla, tragédie burlesque en un acte.

Le soir, à 8 h., grand bal avec orchestre nom-
breux, avec le bienveillant concours de la société
les Sonneurs de Diane.

Des places de fauteuils seront réservées aux
membres honoraires jusqu'au lever du rideau.

Harmonie du V8 arrondissement. — La
société devant prêter son concours au concert-bal
donné par Les Enfants du Rhône (gymnastique)
qui aura lieu dimanche prochain à la brasserie
Rinck, les musiciens sont priés d'être exacts à la
répétition générale de ce soir mardi, à huit
heures et demie.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL.

LA CRISE MINISTÉRIELLE
1VS. BURDEAU A L'ELYSÉE

Paris, 22 février.

La, conversation de M. Burdeau se di-
vise en deux parties. L'une n'a porte que
sur les questions de politique générale, et
n'a présenté qu'un intérêt secondaire.

« Mais les questions de personnes ? a
demandé M. Carnot.

— Si vous m'invitez aies aborder, a ré-
pondu M. Burdeau, c'est que vous avez
confiance dans mon indépendance; j'en
suis honoré, et je les traiterai avec la plus
grande franchise. »

M. Burdeau a expliqué qu'il regardait
la combinaison Ribot comme impossible,
vuisque les radicaux lui refusent leur
concours, et que, dans ces conditions, il
ne peut compter sur une majorité.

Rendant hommage aux services rendus
par M. de Frevcinet à la défense natio-
nale, il a considéré comme impossible sen
maintien à la direction des affaires. Pro-
cédant ainsi par diminution^ M. Burdeau
a terminé en appuyant un ministère Cons-
tans.

-M. DEVELLE
A sept heures et demie, personne en-

core n'a été chargé de former un cabinet.
Cependant, M. Bevelle vient d'être appelé
à l'Elysée,

On attache une certaine importaùce à
cet entretien, dont on ne connaît pas en-
core le résultat. .

GUERRE ET MARINE

Paris, 22 février.

Contrairement à ce qui a été annoncé,
la commission de la marine a repoussé, à
la presque unanimité, le principe delà
proposition Lockroy, qui tend à verser à
la guerre l'excédent disponible de la mu-
fine.

La commission est, d'ailleurs, favora-
ble à l'utilisation de ces forces par la,
marine elle-même pour la défense 'des
côtes.

UN CAISSIER INFIDÈLE

Àix, 22 février.

La cour d'assises a condamné aujour-
d'hui à 4 ans de prison le sieur Barret,
ancien fondé de pouvoirs de M. Labuze,
trésorier payeur général des Bouches-du-
Rhône.

Barret est reconnu coupable de détour-
nements s'élevant a environ 800,000 fr.

•Dépêches Téléphoniques

Paris, 23 février, 2 h. matin.

X_iCk Crise
M. Bevelle s'est prononcé pour le main-

tien de M. Constans au ministère.
M. Carnot serait décidé à laisser à celui

qu'il investira de sa confiance le soin de
se prononcer sur ce point qui a été
agité dans toutes les conférences de la
journée et que la plupart des personnages
consultés ont tranché dans le sens de
l'affirmative.

M. de Preycinet ou M. Loubet
MM. Belcassé et Edmond Magnier ont

vivement engagé M. Carnot à maintenir
M. Constans au ministère de l'intérieur.

A la dernière heure, des personnes qui
ont passé la soiréeài'Elysée nous donnent
les indications suivantes sur l'état d'esprit
dans lequel se trouve le président de la
République. Elles nous assurent qu'il ne
songe plus à tenter une combinaison Ri-
bot et qu'il a absolument renoncé à le
faire appeler pour lui confier la mission
de former un cabinet.

Les consultations qu'il a prises cet
après-midi l'ont conûrmé dans la pensée
qu'il y aurait avantage a conserver pres-
que- tous les membres de l'ancien cabinet
et a confier la présidence du ministère à,
un homme qui ait une situation et une
autorité assez grandes pour en accepter
la direction .

Dans cet ordre d'idées, son choix est
arrêté sur M. de Freycinet qu'il fera pro-
bablement appeler demain matin, et, s'il
ne peut le décider à reprendre la direc-
tion des affaires, il aura recours aûxWons
offices de M. Loubet.

D'après ce que nous connaissons des
intentions de ce dernier, il consentirait à
accepter tout au plus le portefeuille de la
justice, mais il hésiterait à accepter la
présidence du conseil.

UN TAMPONNEMENT

Le train de 7 heures 20 a tamponné un
train en manœuvre, au Landy, près de
la plaine Saint-Denis.

La machine du train a été renversée
son mécanicien tué et son chauffeur griè'-
vement blessé.

Douze voyageurs sont blessés, dont
deux grièvement. Ils ont été ramenés à
Fans par le train-tramway. Plusieurs
médecins se sont rendus sur les lieux de
l'accident.

SPECTUCLESJBJOOBD'HUI
wéS"^6' - Aujourd'hui, à8h.-

LJÎÎHZ PZÏÉÏS™- ~ 7 he™8 vî -
Casine. -Ce soir, Phoëts-Pinand, KsMoser-

Chemin, Leduc, Alberty les Fougards; etc '

Scala. — Ce soir, à l'occasion de la dernii™
de Ratcée.rentier à Collonges,exLàî S„
gratuite de 100 francs. Demain fes BoJT^
Mascotteville, opérette à grand' spectacle ' *

à ^heures.
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ABANDONNÉE!
PAR

Charles MÉROUVEL

JEANNE BARFLEUR

En retrouvant Colette chez son an-
cienne maîtresse, il s'était dit qu'elle ne
pouvait lui échapper.

Avec son teint chaud, ambré, le duvet
de ses lèvres rouges, ses cheveux noirs
et ses yeux de feu, Colette lui rappelait
les filles de son pays.

Sa taille souple comme un jonc, sa
fraîcheur, le velouté de sa jeunesse l'at-
tiraient, lui, le blasé, le viveur que les
nuits de noce avaient rendu si difficile
à exciter, avec une force nouvelle.

Colette ne ressemblait pas aux filles
plâtrées, maquillées, violemment cor-
rompues, dont il faisait ses délices
ordinaires.

Il y avait en elle un charme pénétrant,
une verdeur de fruit sur l'arbre, un par-
fum printanier qu'il n'était pas seul à
apprécier.

Et e'est là surtout ce qui rendait
la malheureuse fille sombre et alté-
rait son humeur insouciante et joyeuse.

Une continuelle procession d'étrangers

de tous les pays circule chez les sœurs
Dufrane.

C'est ce qu'on appelle une maison à
commissionnaires.

Ce point est délicat à fixer.
Dans ces sortes de magasins ou d'ate-

liers e.i yogue, qui ont le mérite de main-
tenir, en fait de modes, la suprématie du
goût parisien dans l'univers entier, Ber-
lin, Londres, Pétersbourg ou Bucharest,
sans compter les autres villes importan-
tes d'Europe ou d'Amérique, prennent
leurs modèles de robes, de manteaux ou
de chapeaux qu'on expédie de tous
côtés pour les imiter et les répandre à
l'infini.

A l'étranger, on copie un Rem-
brand, de la rue de la Paix comme
un tableau de maître dans un musée.

Or, les commissionnaires qui servent
de trait d'union pour ces fructueuses af-
faires sont traités avec une déférence
extrême par les patronnes, comme An-
gèle qu'ils enrichissent et favorisent
d'une clientèle qu'après tout ils peuvent
porter ailleurs.

Paris pour ces Allemands de passage,
ces Roumains ou ces industriels du Pé-
rou ou de la Bolivie, n'est pas seulement
la ville des affaires. C'est surtout et par
excellence la ville de la fête. A de rares
exceptions près, ils mènent de front les
affaires et les plaisirs.

Une belle fille dans un magasin com-
me celui des sœurs Dufrane est un tout-
puissant attrait.

Si cette fille, poussée par le besoin de
gagner de l'argent, se montre facile ; si
elle accepte, sans se faire prier, une invi-
tation à diner ou une baignoire dans un
théâtre de genre, elle devient une source

d'attractions, de bénéfices pour sa
maison.

On ne refuse pas une commande à une
femme qui sait acquitter d'une certaine
façon les préférences accordées.

Colette en entrant chez les sœurs Du-
frane n'était pas initiée à ces façons
d'agir.

Il est des infamies qu'on ne devine
pas et pour lesquelles il faut une éduca-
tion spéciale.

Elle ne devait pas tarder à les com-
prendre en comprenant en même temps
le sens de cette instruction de la pa-
tronne :

— La plus grande complaisance est de
rigueur.

L'entrée de cette fil le élégante de tour-
nure, d'éducation distinguée, qui s'ex-
primait en anglais et en allemand avec
une pureté parfaite, qui parlait espagnol
comme une senorita de Bio-Janeiro où
elle avait passé trois ans, produisit une
sensation véritable.

Ce fut presque un événement.
Angèle était douée d'un œil pénétrant.
Elle avait apprécié sa recrue dès la

première minute et s'était dit :
— Elle vaut son pesant d'or, celle-là t
En quoi la patronne, malgré son expé-

rience consommée, se trompait.
Colette avait les qualités requises, la

forme, la grâce, l'esprit.
Mais le cœur lui manquait, le courage,

si on aime mieux ce mot.
Que voulez-vous ? Les Angèle ont beau

être une légion, il existe encore des na-
tures rebelles, auxquelles certaines ; be-
sognes répugnent.

Cette malheureuse Colette était de
celles-là.

Pendant les premiers temps, elle fut
l'objet des empressements, des atten-
tions, des préférences des acheteurs.

Souvent elle les voyait en conférence
avec la patronne. A certains regards si-
gnificatifs dirigés de son côté, elle re-
connaissait qu'on s'occupait d'elle.

On s'en occupait même trop.
Angèle racontait son histoire avec de

spirituels ménagements en la dépeignant
comme l'héroïne d'une aventure roma-
nesque qui lui donnait plus de piquant.

Cette fille sortait d'une maison de mil-
lionnaires. C'était une déshéritée. Son
éducation avait été des plus soignées.
Elle était à ses débuts. On assistait à
quelque chose comme l'aurore ou le le-
ver d'une étoile.

Ces aubaines sont rares.
Et il lui semblait au mouvement des

lèvres, à l'expression des yeux, entendre
chuchoter parfois des phrases très ex-
pressives à son endroit :

— Comment !
— Certes !...
— En vérité?...
— Vous pouvez m'en croire 1
Ce fut à qui abattrait cet oiseau rare

et toucherait le premier au but.
Les clients ne voulurent traiter qu'avec

elle.
Dès qu'il se présentait un acheteur de

marque, on entendait d'un bout à l'autre
des salons la voix aigre de la première
qui appelait :

— Mademoiselle Aubin !
La pauvre fille s'efforçait d'ailleurs de

gagner les bonnes grâces de tous par ses
manières simples et douces.

Mais on exigeait davantage.
Après quelques essais, l'impatience se

fit jour et le crédit qu'on accordait à la
novice de cet étrange couvent s'épuisa.

Les instances devinrent plus pres-
santes et plus vives, et comme elle fei-
gnait de ne pas comprendre,on lui glissa
des madrigaux écrits ou parlés dont
quelques-uns étaient si nets qu'ils lui
faisaient monter des flots de sang à la
tête.

Les prières employées d'abord pour la
vaincre prirent des apparences d'ordres
et souvent de menaces.

A chaque instant on lui répétait car-
rément :

— Voulez-vous dîner ce soir ?
Ou:
— J'ai une baignoire aux Variétés. Je

l'ai prise à votre intention.
Après s'être défendue d'accepter ces

offres sur le but desquelles il était im-
possible de se méprendre, en invoquant
toutes sortes de prétextes, en essayant
de fléchir ses persécuteurs par la grâce
de ses sourires, Colette énervée, impa-
tientée de tant d'impertinences subies
refusa nettement les faveurs qu'on lui
demandait, et comme un Poméranien,
après une poursuite inutile, s'emportait
à des grossièretés qu'aucune précaulion
de style ne prenait la peine de voiler,
elle lui jeta à la face cette réponse, très
dédaigneusement :

— Dites donc! Est-ce que c'est compté
dans la facture?

Ce fut un événement.
Ce Berlinois était un client de consé-

quence.

!
Bien que la réponse eût été faite dans

l'allemand le plus pur, elle fut comprise
des eamarades de Colette.

On comptait sur un éclat, et la cou-

pable elle-même s'attendait à "'
son congé. d rec»V|j

Il n'en fut rien.

Mademoiselle Angèle qui rai,* -
llrban Salvador, redevïra t, "Y H
dus de la place de la Madei»?8 assi
borna a faire appeler la vendent 116' «e
eitrante et lui dit :

 eUse
 récij

— Y<>us .savez, j'espérais mien>
votre intelligence... u* d«

— Mais, madame...
— Pas d'observations. Je ne m0

pas des affaires des employées c ^
veux, c'est du chiffre, des ventre
reste ne me regarde pas. s' te

— Je vous assure...
— Vous avez bonne volonté? *

allez me le dire... Qu'est-ce que cela °8s
me faire, je vous le demande? p%
paroles, ici, des actes ! Il faut tt? k
Le succès est tout. Le moyen n'est 
Comprenez-vous ? ^t,

— Mais...
— Allez.
Certainement, c'était assez clair
Colette avait une furieuse envi

dire son fait à cette matrone solen! if
dont la morale était si large, mais
se contenta de pousser un long sou '

Servez le lui disait la veille :
- - Elle ne trouverait pas une se,„,

place en ce moment.
— Où irait-elle si on la renvoyait?
Si elle pouvait franchir seulement i

deux ou trois mois qu'il indiquait pr>lS
me si durs à passer 1 ni'

4 suivra 

i '. ...;'  '  —

BOURSE DE LYQm
Du 22 Février 1892

FONDS K'ETAf

S "/. Français.. 95 85 1 Crédit Lyonnais.. 786 25
An porteur Mobilier Espagnol 92 50
AmortissaMe B. Pays hongrois

41/S1883 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 89 Banque ottomane. 535 ..
Espagne 4 Ô/Oex. 61 25 Banque P.-Autric. 458 12
Hongrie 4 0/0 Soeiété lyonnaise. 627 50
Autriche 4 0/0 75 .... Paris-Lyon-Médit tu.
Russe 5 0/0 62.. .... Andalous
_ 4 0/0 67 Chemins Autrich.. ;>15 t>2
— 5 0/0 79.. 64 42 Cacêrès-Portugal
_ 4 0/0 80 Lombard-Vénitien. 409 37
— 4 0/0 80 Méridionaux . ....

D. C. Ottom. s. B. 18 75 Nord de l'Espagne 168 75
Dette égypt, on.. 477 50 Portugais

— Obligat. priv. 448 50 Saragosse 173 1 J
Portugais 3 0/0. . 28 .. Canal de Suei...
—4 1/2 0/01889 209 .. Parts fondât. ..
Crédit foncier...  Canal interoc
Crédit mobilier Société f. lyonn.. 324 37

OBLIGATIONS

Vih> da ^yon.... 106 50 Lyon-Fourvière
V. de Paris 1880 .... Ouest- Lyonnais.. ....

_ 1865 S. fonc. Wonn... 380 ..
— 1869 Andalous '3 0/0.. 288 50
— 1871 410 .. Autriche-Hongr.l e 429 ..
_ 1875 Beira-Alta 3 0/0
_ 1876 Cacérès-Portug... 110 ..
_ 1886 Lombard ancien. . 305 50

,. de Marseille 77 — MUT... 310 .
Fonc. 1877 3 0/0 393.. Nord-d'Espagne. 5 .....
Com. 1879 3 0/0 484 50 Portugais 3 0/0.. 110 ..
Fonc. 1879 3 0/0 482 25 - 4 0/0.. .. ..
Com. 1880 3 0/0 480 . Gaz de Lyon 10u2 50
Fonc. 1883 3 0/0 420 . Forges de l'Horme ....

— 1885 3 0/0 478 25 Creusot 1723 75
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 145..
Dombes S.-Est... 449 50 Montrambert 957 50

_ UOUÏ. Saint-Etienne 258 ..
Paris-Lyon-Méa . . 447 . Croix-Rousse

_ <86fi.. 452 .. O.-Tramways LT««- 325 ..

n^AROHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — .22 Février 1892

porcs — Amenés, 1562; vendus, 1432. —
Renvoi, 130. — Prix payé : de 84 à 104 fr. les
160 kil., droits d'octroi non compris.

Marché calm», marchandise médiocre, prix

sa légère hausse.

BOURSE ÛE PARIS
Du 22 Février 1892

DÉPÊCHE ; GOUVKKNEMPINTAL*.

IX COURS DE CLOTURE

40WTAKT HJJSR ADJOORD.

3 0/o ..... 95 85 s6 05 " . 20
3 0/o nouTeau. . 95 .. 35
3 0/o amort. ex. . 96 90 96 95 . . 05 ...
4 1/8 1883.... 104 90 104 92 .03 ....

TELEGRAPHIE PBJVEE

i>RKMJM DSwîÊiï

CLOTURE lAUCURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui «i'aujourtfl

95 82 3 0/o Français . . . . 9S~85 96 82
94 82 3 O/o souvean .... 94 82 95 . .

104 95 4 1/2 Fr. (1883) ,, 1<>5 . 105..
89 . . 5 O/o Italien ..... 88 92 ....
61 15 4 O/o Espagn. ext. 61 25 61 45
.. .. Hongrois 4 O/o... . . • ••
.... Portugais 28 35 28 35
75 25 Russe 1891 75 15 "5 30

 Dette Egypt. unif. . 480
 Banque de France .

1205.. Créait Foncier.... 1210.. 1212..
197 Banq. d'esc. Paris. 196.. 196..
783.. Crédit Lyonnais... 785.. 790..

 Banque Ottomane. 535 .. '
458 . . Banque Autrich ... 457 . . 460 . .

 Mobilier Espagnol . 91.. 92 . .
.. .. Panama." 20 .. ....

1458 ., Paris-Lyon-Méd... 1457 .. 1458 ..
621 .. Autrichiens 613 .. 613 ..
.... Lombards 210 . ...

172 .. Saragosse 175 .. 176 ..
170.. Nord Espagne 173 . 175..
610 .. Méridionaux 607 607 ..

2722.. Suez 2727.. 2728..
95 13/16 Consolidé 96 •/. 95 15/16

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 22 Février 1892

ACTIONS ~ OBLIGATIONS

Trifail 375 .. N.-E. Hongrois, 520 ..
Alpines 145 50 Fursteinberg
Tharsis 140 tO Pottendorf 455 ..
Lanteira Lots Turcs
Huta-Bankowa. —
Ghamp-d'Or Charkow.

- Sélo

APRÈS BOURSE
Du 22 Février

8 0/0 français . . *6 .. Douane» ....... . 430 ..
— d/25 Rio Tinto 422 50
— à/50 Tharsis 139 37

Italien 88 92 Alpines 146 87
Extérieure 61 50 De Beers ....... 377 50
Hongrois 92 37 Tabacs 357 50
Busse 1891 75 37 Panama

— consolidé . 92 93 Chèques Lond 25 22 1 /2
Orient 64 60 — à vue
Portugais 28 13 — s/Ber
Turc 18 75 — Pétersb
Egypte unifiée.. 479 37 i — Vienne

— privilég. 446 871 — Arast
Banque Ottom.. 536 25'3 0/o franc, n.. 94 95

OOUDiTIOH DES S0!ES OE LY0*
Du 22 Février 1892

~ M ! „ 03 _ <D G5 _ r* —

| S ili-li-g-Eiliï 1f -w
 —

 ™ _ ^3 _ ~> f-1 C <~> **• Vi
 —

I f I f g S I # I. " | ' « ' f ' •• *
480rgaas. 10 » 10 16 1 1 » 1 6 7 2 4128
29 Trames. 2 * 1 3 1 » » 7 3 12 >, 2' 45
85;Grèges. 15 » 2 28 1 10 » i 16 8 4 6120
5iDiverses i > i i i  i i i > i 9
5]Bobines «J»»»»»»»»»» 3

172 127 > 13 41 3 H » 9 25 27 6 12394

BALLOTS PESÉS
2 0rgans. » » »i 1 »i » » » » „i 1 154
3 Trames. » » » » » » » 1 1 1 » 201

68 Grèges, i » » M. », 1 » 1 2-2 30 1 ï 3400
»;Diverses » » »| !>»»:» » » 9 8 »

% 1 » A 2 » 1 » 2|23 3l|l3| 3755

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 2779
Ballots pesés depuis le 1" du mois 1843

, ÉÊ*k «»

Cours Commerciaux
DES DENRÉES VENDUES DANS LES HALLES

Du 14 au 20 février 1892

: Marché en gros des fruits et légumes.
— Pommes de terre, le quintal métrique,

6 fr. »», » »», » »». — Châtaignes, » »»,
» »», » »».

Criée de la Marée. — Marée fine, le kilo-
gramme, 2 50, 4 »», 3 25. — Marée ordi-
naire, 0 90, 1 60, 1 25. — Huîres, le cent,
3 »», 7 »», 5 »».

Marché de la Pêcherie. — Carpes, le ki-
logramme, 1 20. — Tanches, 2 20. — Bro-
chets, 3 »».

Marché en gros des vins à Serin. — Vin
du Beaujolais 1890, l'hectolitre, 50 »», 70 »»,
60 »». — Vin du Beaujolais 1891, 45 »»,
75 »», 60 »». — Vin du Maçonnais 1891,
35 »», 55 »», 45 »». — Vin de Villefranche
1891, a5 »», 60 »», 47 50. — Vin du Bu-
gey 1891, 30 »», 45 »», 37 50.

Divers, en boutique. — Pain de ménage,
le kilogramme, 0 40. — Bœuf, 1 60. — Va-
che, 1 60. — Veau, 1 75. — Mouton, 1 80.
— Porc, 1 60.

Divers, sur les marchés. — Pain de mé-
nage, le kilogramme, 0 37. — Bœuf, 1 50.
— Vache, 1 50. — Veau, 1 70. — Monton,
1 60. — Porc, 1 60.

MARCHÉ OE Là VILLETTI
du 22 février 1892

Bœufs.— Amenés, 2,874; vendus, 2,329: poids
moyen, 344; 1™ qualité, 152; 2» qualité, 138;
3« qualité 118. — Prix extrêmes, de 112 à 160.

Vaches. — Amenées, 928; vendues, 855; poids
moyen, 236 ; V» qualité, 148 ; 2° qualité, 132 ;
3" qualité, 102. — Prix extrêmes, de 09*3 à 152.

Taureaux. —Amenés, 227; vendus, 200 ; poids
moyen, 392 : 1™ qualité, 132 ; 2S qualité, 126 ;
3- qualité, 106. — Prix extrêmes, de 096 à 136.

Veaux. — Amenés, 1267 ; vendus, 1251 ; poids
moyen, 79 : 1« qualité, 19tJ ; 2« qualité, 176 ;
8* qualité, 156. — Prix extrêmes, de 130 à 210.

Moutons. —Amenés, 17,734: vendus, 15,000 ;

goids moyen, 19; 1" qualité, 200; 3e qualité, 188;
 qualité, 160. — Prix extrêmes, de 154 à 206.

Porcs. — Amenés, 3,118; vendus, 3,100; poids
moyen, 76 ; 1" qualité, 140 ; 2« qualité, 133 ;
3' qualité, 136. — Prix extrêmes, de 124 à 142.

Peaux moutons : 210 à 620.

Vente moyenne sur les bœufs et mouton?
calme sur les veaux et porcs.

ETAT-CIVIL DE LY0PI

Premier arrondissement. — Jean Berthet,
tamisier, 56 ans, impasse Gonin, 32, f. 8 h. —
Veuve Minard, née Brun, sans profession, 73 a.,
rue de l'Arbre-Sec, 8, f. 10 h. — Louis Gariot,
rentier, 52 ans, rue Gonstantine, 13, f. midi. —
Charles Delaud, chapelier, 51 ans, quai Saint-
Vincent. 35, f. 1 h. — Epouse Marcel, née Fal-
que, dévideuse, 26 ans, rue des Tables-Glau-
diennes, 34, f. 2 h. — Veuve Mazuel, née Ri-
charme, sans profession, 31 ans, rue du Sergent-
Blandan, 11, f. 3 h. — Jean Leclercq, tisseur,
81 ans, rue Diderot, 4, f 4 h. — Fanny Boiron,
7 ans, rue Vauzelle, 4, f. 5 h.

Deuxième arrondissement. — Divonne Ber-
trand, 4 ans, Charité, f. 8 h. — Louis Servot,
employé, 34 ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h. — François
Sage, journalier, 26 ans, Hôtel-Dieu, f. 4 h. —
Gelesttn Boisset, tourneur, 74 ans. Hôtel-Dieu,
£• ' n - — Veuve Simonnet née Boudet, concierge,
b» ans, Hôtel-Dieu, f, 9 h. — Joseph Monnereau,
journalier, 37 ans, Hôtel-Dieu, f. midi. — Mar-
PiTte PaA18' domesti que, 63 ans, Hôtel-Dieu,
«.V,HC Atltoine Garnavaz, commerçant, 53 ans,
Hôtel-Dieu, f. midi. — Henri Viallon. 2 mois,
rue Duhamel,6,f. 11 h.- Veuve Ghiari, née Pozzo,
concierge. 62 ans, rue Vaubecotir, % f. 3 h —
Epouse Deblacker née . Laine, sans profession,
40 ans, rue Thomassin, 14, f. 1 h.

Troisième arrondissement. —Veuve Vouillat,
née Mermet, s. p., 81 ans, rue Dugueslin, 205, f.
5 ù;~ Louis Darbon. concierge, 69 ans, route
de Vienne, 206, f. 10 h. - Louise Barat, 6 ans,
rue dAguesseau, 4, f. 2 h, - Veuve Guérin, née
Kobert, rentière, boulevard des Casernes, 19, f.
o, <~~ * ranÇ°ls Gomba, 7 mois, rue Voltaire,
31, f. midi.

Quatrième arrondissement. — Françoise Ru-
gin, dévideuse, 58 ans, à l'Hôpiial. f. il h. —
épouse Oess, née Catholique, mécanicienne,
36 ans à l'Hôpital, f. 9 h. - Jeanne Tron, tis-
seuse, 50 ans, rue Bonnat, 27, f. 10 h. — Au-
guste Morlet, 2 ans, grande rua de Cuire, 26, f.

Cinquième arrondissement. — Emile Da-
mas, 14 ans, rue de Bourgogne, 31 f 9 h —
vi1?6-, L?venture, lingère, 15 ans, chemin ' de

2 ans, Antiquaille f. 2 h. - Benoîte Dufour
sans profession, 66 ans, montée des Carmes, 9
t. o heures.

Sixième arrondissement. — Joseph Aubin
maçon, 30 ans, rue Bugeaud, 89, f. 2 h. —

Epouse Woelflin, née Fraise, tailleuse, /i7 ans'
rue Duquesne, 49, f. 4 h. — Florence Gnarus,
19 mois, rue de Sèze, 72, f. 8 h.

Le Rédacieur-Gérani :

top. WALTBNEB ET G", rue Balle-Cordi&re, **' "


